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No. 45144 
____

Indonesia
and

Singapore

Treaty between the Republic of Indonesia and the Republic of Singapore relating to 
the delimitation of the territorial seas of the two countries in the Strait of Sin-
gapore (with map). Jakarta, 25 May 1973 

Entry into force:  29 August 1974 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article IV 

Authentic texts:  English and Indonesian
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Indonesia and Singapore, 5 

August 2008

Indonésie
et

Singapour

Traité entre la République d'Indonésie et la République de Singapour relatif à la 
délimitation de la mer territoriale des deux pays dans le Détroit de Singapour 
(avec carte). Jakarta, 25 mai 1973 

Entrée en vigueur :  29 août 1974 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article IV 

Textes authentiques :  anglais et indonésien
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Indonésie et Singapour, 5 

août 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE SINGAPOUR RELATIF À LA DÉLIMITATION DES MERS TERRI-
TORIALES DES DEUX PAYS DANS LE DÉTROIT DE SINGAPOUR 

La République d’Indonésie et la République de Singapour, 
Notant que les côtes des deux pays sont en face l’une de l’autre dans le détroit de 

Singapour; 
Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les deux pays; 
Désireux d’établir les frontières des mers territoriales des deux pays dans le détroit 

de Singapour; 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. La ligne de démarcation des mers territoriales de la République d’Indonésie et la 
République de Singapour dans le détroit de Singapour doit être une ligne, composée de 
lignes droites tracées entre des points, dont les coordonnées sont les suivantes : 

Points Latitude nord Longitude est 
1 1º 10’ 46”.0 103º 40’ 14”.6 
2 1º 07’ 49”.3 103º 44’ 26”.5 
3 1º 10’ 17”.2 103º 48’ 18”.0 
4 1º 11’ 45”.5 103º 51’ 35”.4 
5 1º 12’ 26”.1 103º 52’ 50”.7 
6 1º 16’ 10”.2 104º 02’ 00”.0 

2. Les coordonnées des points précisés au paragraphe 1 sont des coordonnées géo-
graphiques et la ligne reliant la frontière est indiquée sur la carte1 jointe en annexe « A » 
au présent Traité. 

3. La position réelle en mer des points mentionnés ci-dessus est déterminée selon 
une méthode convenue d’un commun accord par les autorités compétentes des deux 
pays. 

4. Aux fins du paragraphe 3, l’expression « autorités compétentes », en ce qui 
concerne la République d’Indonésie, désigne le Ketua Badan Koordinasi Survey dan 
Pemetaan Nasional (Chef de l’Organe de coordination pour l’Enquête nationale et la car-

________
1 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume. 



Volume 2528, I-45144 

9

tographie) et, en ce qui concerne la République de Singapour, désigne toute personne au-
torisée en ce sens par le Gouvernement de la République de Singapour. 

Article II 

Tout différend entre les deux pays découlant de l’interprétation ou de l’application 
du présent Traité est réglé pacifiquement par le biais de consultation ou de négociation. 

Article III 

 Le présent Traité sera ratifié conformément aux obligations constitutionnelles des 
deux pays. 

Article IV 

 Le présent Traité entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratifi-
cation. 

FAIT en double exemplaire à Jakarta, le 25 mai 1973, en langues anglaise et indoné-
sienne. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République d’Indonésie : 
ADAM MALIK

Pour la République de Singapour : 
S. RAJARATNAM
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No. 45145 
____

South Africa 
and

Ghana

Convention between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Ghana for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital 
gains. Accra, 2 November 2004 

Entry into force:  23 April 2007 by notification, in accordance with article 30 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 1 August 2008

Afrique du Sud 
et

Ghana

Convention entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouverne-
ment de la République du Ghana tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu  et sur les gains en capi-
tal. Accra, 2 novembre 2004 

Entrée en vigueur :  23 avril 2007 par notification, conformément à l'article 30 
Textes authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 1er août 

2008
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
GHANA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-
VENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE RE-
VENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Ghana, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des 
États contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur les gains en ca-
pital perçus pour le compte d'un État contractant ou celui d'une de ses subdivisions poli-
tiques, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital, tous les 
impôts perçus sur le revenu total, et sur l’ensemble des gains en capital, ou sur des élé-
ments du revenu ou des gains en capital, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur les montants totaux versés 
par les entreprises à titre de salaire ou émoluments. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s'applique la présente Convention sont : 
a) Dans le cas du Ghana :

i) L'impôt sur le revenu; et 
ii) L'impôt sur les gains en capital; 

(ci-après dénommés « impôts ghanéens »); et 
b) Dans le cas de l'Afrique du Sud :  

i) L'impôt normal; 
ii) L'impôt secondaire sur les sociétés; et 
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iii) L'impôt perçu à la source sur les redevances; 
(ci-après dénommés « impôts sud-africains »). 
4. La présente Convention s'applique également à tout impôt de nature identique ou 

sensiblement analogue qui serait appliqué après la date de signature de la présente 
Convention et qui viendrait s'ajouter aux impôts en vigueur ou les remplacer. Les autori-
tés compétentes des États contractants se communiquent toutes modifications importan-
tes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'appelle une inter-
prétation différente : 

a) L'expression « Ghana » s'entend du territoire de la République du Ghana, y com-
pris les eaux territoriales et toute zone située en dehors des eaux territoriales qui, 
conformément au droit international, constitue une zone à l'intérieur de laquelle le Ghana 
peut exercer ses droits pour l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles des 
fonds et du sous-sol marins, ainsi que les eaux superjacentes; et 

b) L'expression « Afrique du Sud » s'entend de la République sud-africaine et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales ainsi que toute zone située en dehors 
des eaux territoriales, y compris le plateau continental qui, conformément à la législation 
sud-africaine et au droit international, a été ou peut être désignée comme constituant une 
zone à l'intérieur de laquelle l'Afrique du Sud peut exercer ses droits souverains ou sa 
compétence; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » s'entendent, 
selon le contexte, du Ghana ou de l'Afrique du Sud; 

d) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition; 

e) L'expression « autorité compétente » s'entend : 
i) Dans le cas du Ghana, du Commissaire du revenu interne ou de son repré-

sentant autorisé; et 
ii) Dans le cas de l'Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service 

du revenu ou de son représentant autorisé; 
f) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice de toute activité économique; 
g) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 

contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d'un 
État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

h) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire 
ou l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant » s'entend : 
i) De tout citoyen possédant la nationalité de l’un des États contractants; et 
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ii) De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel résul-
te de la législation en vigueur dans l’un des États contractants; et 
j) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout grou-

pe de personnes considérés comme une entité aux fins de l’imposition. 
2. À moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, pour l'application 

en tout temps des dispositions de la présente Convention par un État contractant, toute 
expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s'applique la Convention; toute définition en vertu de la 
législation fiscale applicable dudit État l'emportant sur toute définition de ladite expres-
sion en vertu d'autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contractant » 
s'entend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de 
tout autre critère du même ordre, et comprend également ledit État et toute subdivision 
politique ou collectivité locale dudit État. L’expression ne comprend cependant pas les 
personnes assujetties à l’impôt dans ledit État au seul titre de leurs revenus ou de leurs 
gains en capital provenant de sources situées dans ledit État. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe l du présent article, une person-
ne physique se trouve être un résident des deux États contractants, son statut est détermi-
né conformément aux règles énoncées ci-après : 

a) La personne physique est réputée n'être un résident que de l'État contractant où el-
le dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation per-
manent dans les deux États contractants, elle est réputée n'être un résident que de l'État 
avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l'on ne peut déterminer, par application des dispositions de l'alinéa (a), de quel 
État contractant la personne physique est réputée être résidente, la personne est réputée 
être un résident de l'État où elle séjourne habituellement; 

c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle 
ne séjourne habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n'être un résident que de 
l'État dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est ressortissant des deux États contractants ou si elle n'est résident 
d'aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d'un 
commun accord. 

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article une personne 
autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est répu-
tée être un résident de l'État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression « établissement stable » s'entend 
d'une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction;
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à 

l’extraction ou à l'exploitation de ressources naturelles. 
3. L'expression « établissement stable » englobe également un chantier, un projet de 

construction, d’assemblage ou de montage ou une activité de supervision liée audit chan-
tier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, projet ou activité est maintenu 
pendant une période supérieure à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 
produits ou marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des produits 
ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l'entreprise; 

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'en-
treprise, d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, selon quel-
que combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas (a) à (e) du présent paragra-
phe, à condition que l'activité cumulée de l’installation fixe d'affaires ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une 
personne – autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le para-
graphe 6 du présent article – agit au nom d'une entreprise et dispose, dans un État 
contractant, du pouvoir, qu'elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom 
de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans 
ledit État contractant pour toute activité que cette personne exerce pour l'entreprise, à 
moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au 
paragraphe 4 du présent article et qui, exercées dans une installation fixe d'affaires, ne fe-
raient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 
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6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une ou l'autre de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers, y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, les 
droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l'exploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements miné-
raux, sources et d'autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas consi-
dérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s'appliquent également 
aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise et aux revenus provenant 
des biens immobiliers utilisés lors de l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entre-
prise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait cons-
titué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mê-
mes conditions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l'en-
treprise dont il constitue un établissement stable. 
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3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par ledit établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État 
contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'empê-
che cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en 
usage. La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu 
soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État 
contractant.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de l'affrètement coque nue de navires ou d'aéronefs utili-
sés en trafic international; et 

b) Les bénéfices provenant de l'utilisation ou de la location de conteneurs et autre 
matériel connexe; 
si ces bénéfices sont accessoires aux bénéfices auxquels s’appliquent les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un orga-
nisme international d'exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant; 
et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cau-
se de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés 
en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient été en-
tre des entreprises indépendantes, l'autre État pourra procéder à un ajustement approprié 
du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, 
il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, et, si cela 
est nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes peuvent également être imposables dans l'État contrac-
tant dont la société qui verse les dividendes est un résident et conformément à la législa-
tion dudit État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l'autre 
État contractant, l'impôt ainsi perçu ne doit pas dépasser : 

a) Cinq pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société qui détient au moins 10 pour cent du capital de la société qui verse les dividendes; 
ou

b) Quinze pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable. 
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. L’expression « dividendes » employée dans le présent article désigne les revenus 

provenant d'actions ou autres parts bénéficiaires (à l'exception des créances) participant 
aux bénéfices, ainsi que les revenus provenant d'autres droits de société soumis au même 
régime fiscal que les revenus d'actions par la législation fiscale de l'État dont la société 
distributrice est un résident; elle comprend aussi tout autre élément qui, en vertu de la lé-
gislation de l'État contractant dont la société distributrice est un résident, est considéré 
comme un dividende ou une distribution d'une société. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans 
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l'autre État contractant dont la société distributrice est un résident, soit une activité éco-
nomique par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice 
des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 de la 
présente Convention, ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe si-
tués dans cet autre État contractant; l'autre État contractant ne peut pas non plus prélever 
un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou 
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus pro-
venant de cet autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des intérêts, si lesdits intérêts proviennent d’une 
banque qui est résident de l’autre État contractant; 

b) Dix pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État 

contractant sont exemptés d’impôt dans ledit État si le bénéficiaire effectif en est le Gou-
vernement de l'autre État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, la Banque du Ghana, la Banque de réserve sud-africaine ou tout autre établisse-
ment entièrement contrôlé par lesdits Gouvernement, subdivision politique ou collectivité 
locale.

4. Aux fins du présent article, l’expression « intérêts » désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les intérêts 
de pénalisation en raison d'un paiement tardif ne sont pas considérés comme des intérêts 
aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d'une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
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che effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les 
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, 
ou une base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été 
contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme pro-
venant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui reçoit les redevan-
ces en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des redevances. 

3. L’expression « redevances » employée dans le présent article désigne les rémuné-
rations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographi-
ques et les films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévi-
sées), d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modè-
le, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secret, ou pour des informations concernant 
une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe en question. 
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applica-
bles. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable, ou une base fixe, pour lesquels l'engagement donnant lieu aux redevances a été 
contracté et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l'État où l'établissement stable ou la base fixe sont situés. 
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6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d'un État 
contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul 
ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État.

3. Les gains tirés de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic interna-
tional ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés de l'aliénation d’actions du capital d’une société qui tire sa valeur 
ou la plus grande partie de sa valeur directement ou indirectement de biens immobiliers 
situés dans un État contractant, sont imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu'un individu qui est un résident d'un État contractant tire d'une pro-
fession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que ledit individu ne dispose d'une base fixe habituelle dans l'autre 
État contractant pour l'exercice de ses activités. En pareil cas, seule la fraction des reve-
nus qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l'autre État contractant. Aux 
fins de la présente Convention, lorsqu'un individu qui est un résident d'un État contrac-
tant séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou des périodes supérieu-
res à 183 jours au cours d'une période de douze mois commençant ou se terminant au 
cours de l'année fiscale considérée, il sera réputé disposer d'une base fixe de façon habi-
tuelle dans cet autre État et les revenus tirés des activités qu'il exerce dans cet autre État 
seront imputables à cette base fixe. 

2. L'expression « profession libérale » comprend tout particulièrement les activités 
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi 
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que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé 
dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un 
État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de douze mois commençant ou 
se terminant au cours de l'année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et 

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

1. Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou d’un autre organe similaire 
d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du spor-
tif sont exercées. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
tirés par un résident d'un État contractant au titre d'activités qu'il exerce en tant qu’artiste 
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ou sportif ne sont imposables que dans cet État, si les activités sont exercées dans l’autre 
État contractant dans le cadre d'un programme spécial d'échanges culturels ou sportifs 
approuvé par les deux États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19 de la présente 
Convention, les pensions et autres rémunérations similaires versées au titre de services 
antérieurs, et les rentes provenant d’un État contractant et versées à une personne physi-
que qui est résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et les 
autres rémunérations similaires versées au titre du système de sécurité sociale d’un État 
contractant ne sont imposables que dans ledit État. 

3. Le terme « rente » s'entend d'un montant déclaré payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée en 
vertu d'une obligation d'effectuer ces versements en contrepartie du versement initial, en 
espèces ou en valeur appréciable en espèces, d'un capital suffisant. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires autres que les pen-
sions, versés par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État contractant, à cette 
subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services en question sont rendus dans 
cet État et si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des condi-
tions suivantes : 

i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
ii) Elle n'est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir les-

dits services. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique pour services 
rendus à cet État contractant ou cette subdivision politique ou collectivité locale, n'est 
imposable que dans ledit État contractant. 

b) Cependant, ladite pension n'est imposable que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s'appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité industrielle ou commerciale d'un État contractant, ou d'une de ses subdivi-
sions politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Honoraires pour services techniques 

1. Les honoraires pour services techniques provenant d'un État contractant et versés 
à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces honoraires peuvent aussi être imposés dans l'État contractant d'où 
ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif est un ré-
sident de l’autre État contractant, l'impôt ainsi perçu ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut de ces honoraires. 

3. Aux fins du présent article, l'expression « honoraires pour services techniques » 
désigne les paiements de toute nature faits à toute personne autre qu'un salarié de la per-
sonne qui effectue lesdits paiements, en contrepartie de tous services de gestion ou de 
tous services à caractère technique ou consultatif. L’expression « honoraires pour servi-
ces techniques » ne comprend aucun paiement fait pour des activités de supervision liées 
à un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou pour des activi-
tés de supervision liées à l’installation accessoire à la vente de machines ou de pièces de 
machinerie.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des honoraires, résident de l'un des États contractants, exerce 
dans l'autre État contractant d'où proviennent les honoraires une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans 
ledit État une profession indépendante à partir d'une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des honoraires se rattache effectivement à l'établissement stable ou à 
la base fixe. En pareil cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, selon le cas, 
sont applicables. 

5. Les honoraires sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est 
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur, qu'il soit ou non un résident d'un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels l'obligation donnant lieu au paiement des honoraires a été contractée et qui sup-
portent la charge de ces honoraires, ceux-ci sont réputés provenir de l'État où l'établisse-
ment stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 
honoraires versés excède, pour une raison quelconque, celui dont le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif seraient convenus en l'absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire 
des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 21. Professeurs et étudiants 

1. Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant à seule fin d'y 
poursuivre ses études ou sa formation, et qui est ou était immédiatement avant de séjour-
ner dans cet État, un résident de l'autre État contractant, est exonéré dans le premier État 
de l'impôt sur les sommes qu'il reçoit de l'extérieur dudit premier État pour couvrir ses 
frais d'entretien, d'études ou de formation. 
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2. Concernant les bourses d’étude et autres aides non couvertes par les dispositions 
du paragraphe 1 du présent article, un étudiant ou un apprenti sera en outre soumis, pen-
dant ladite éducation ou formation, aux mêmes exemptions, exonérations ou réductions 
fiscales que les résidents de l’État contractant où séjourne l’étudiant ou l’apprenti. 

3. Toute personne physique qui séjourne dans un État contractant à l'invitation d'une 
université, d'un collège, d'une école ou d'un établissement similaire reconnu par ledit 
État, à seule fin d'y enseigner ou d'y poursuivre des recherches et qui est ou était immé-
diatement avant de se rendre dans ledit État, un résident de l'autre État contractant, est 
exonéré d'impôt dans ce premier État en ce qui concerne la rétribution de son enseigne-
ment ou de ses recherches pendant une période n'excédant pas deux ans à compter de la 
date de sa première arrivée dans ledit État, à condition que ladite rétribution vienne de 
sources extérieures audit État. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus de recherches lorsque celles-ci sont effectuées non dans l'intérêt général mais essen-
tiellement au profit d'une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d'où qu'ils proviennent, d'un résident d'un État contractant 
et qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont 
imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
l'article 6 de la présente Convention, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un 
État contractant, exerce dans l'autre État contractant une activité industrielle ou commer-
ciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, ou une profession indé-
pendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 de la présente Convention, ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d'un ré-
sident d'un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la présen-
te Convention et provenant de l'autre État contractant, sont aussi imposables dans ledit 
autre État. 

Article 23. Limitation des dégrèvements 

1. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, 
les revenus bénéficient d'un dégrèvement d'impôt dans un État contractant et que, 
conformément à la législation en vigueur dans l'autre État contractant, une personne est 
assujettie à l'impôt au titre du montant desdits revenus qui est versé ou perçu dans l'autre 
État contractant et non au titre de leur montant total, le dégrèvement accordé en vertu de 
la présente Convention dans le premier État contractant ne s'applique qu'à la fraction des 
revenus qui est imposée dans l'autre État contractant. 
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2. Lorsqu’en vertu de l'article 13 de la présente Convention, les revenus ne peuvent 
être imposés que dans l'un des États contractants et que selon la législation de cet État, 
une personne est assujettie à l'impôt au titre du montant desdits revenus qui est perçu 
dans cet État et non au titre de leur montant total, ledit article ne s'applique qu'à la frac-
tion des revenus qui est imposée dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Au Ghana :

i) L'impôt sud-africain exigible en vertu de la législation sud-africaine et 
conformément aux dispositions de la présente Convention, directement (par évalua-
tion) ou par voie de retenue, sur les bénéfices, revenus ou gains imposables prove-
nant de sources situées en Afrique du Sud (à l'exclusion, dans le cas des dividendes, 
de l'impôt exigible au titre des bénéfices affectés au paiement des dividendes) est 
admis en déduction de l'impôt du Ghana, calculé sur les mêmes bénéfices, revenus 
ou gains imposables que ceux sur lesquels est calculé l'impôt sud-africain. 

ii) Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident de 
l'Afrique du Sud à une société qui est un résident du Ghana et qui contrôle directe-
ment ou indirectement 10 pour cent au moins des voix dans la société distributrice 
des dividendes, l'imputation tient compte (en plus, éventuellement, de tout crédit 
d'impôt sud-africain visé à l'alinéa i) du présent paragraphe) de l'impôt sud-africain 
que la société doit payer sur les bénéfices affectés au paiement des dividendes en 
question. 

iii) En tout état de cause le montant du crédit d'impôt accordé en vertu du pré-
sent paragraphe n'excède pas le montant de l'impôt ghanéen exigible au titre de ces 
bénéfices, revenus ou gains imposables par rapport au montant total des bénéfices, 
revenus ou gains assujettis à l'impôt ghanéen. 
b) En Afrique du Sud, sous réserve des dispositions de la législation de l'Afrique du 

Sud pour ce qui est de la déduction de l'impôt exigible en Afrique du Sud de l'impôt exi-
gible dans tout pays autre que l'Afrique du Sud, l'impôt du Ghana versé par des résidents 
de l'Afrique du Sud au titre du revenu imposable au Ghana, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, est déduit des impôts exigibles conformément à la légi-
slation fiscale sud-africaine. Ladite déduction ne doit cependant pas dépasser un montant 
dont le rapport à l'impôt total sud-africain est égal au rapport du revenu concerné au re-
venu total.  

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant qui 
se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente dis-
position s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier, aux personnes 
qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 
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2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant 
maintient dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant 
d'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l'un ou l'autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d'impôt qu'il accorde à 
ses propres résidents en raison de leur état civil ou de leurs responsabilités familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de 
l'article 11, du paragraphe 6 de l'article 12 ou du paragraphe 6 de l’article 20 de la pré-
sente Convention ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres sommes versés 
par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont dé-
ductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que s'ils avaient été versés à un résident du premier État contractant. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
raient être soumises d'autres entreprises similaires du premier État contractant. 

5. Aucune disposition du présent article n'empêchera un des États contractants d'im-
poser sur les bénéfices attribuables à un établissement stable dans ce même État contrac-
tant d’une société qui est un résident de l’autre État contractant : 

a) Au Ghana, un impôt à un taux qui ne dépasse pas cinq pour cent du montant des 
bénéfices de l’établissement stable, après déduction de l’impôt sur les sociétés lié à de 
tels bénéfices; et 

b) En Afrique du Sud, un impôt à un taux qui ne dépasse pas le taux de l'impôt nor-
mal sur les sociétés de plus de cinq points de pourcentage. 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, à tout impôt visé par la présente Convention. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de 
l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 
25, à celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis 
dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent 
une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord obtenu est appli-
qué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.

Article 27. Échanges de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne relative aux impôts de toutes sortes et de toute nature imposés au nom des 
États contractants, ou de leurs subdivisions politiques, dans la mesure où l'imposition 
qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements n'est pas 
restreint par les articles 1 et 2. Les informations reçues par un État contractant sont te-
nues secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établissement ou le re-
couvrement des impôts visés dans la première phrase du présent article, par les procédu-
res ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours y relatifs. 
Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent faire 
état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des ju-
gements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa déci-
sion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant;

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public. 

Article 28. Assistance aux fins de recouvrement 

1. Les États contractants, dans la mesure où le permettent leurs législations nationa-
les respectives, se prêteront mutuellement l’assistance nécessaire au recouvrement de 
l’impôt visé par l’article 2 de la présente Convention, ainsi que les intérêts et pénalités y 
afférent, à condition que des mesures raisonnables de recouvrement dudit impôt aient été 
prises par l’État contractant requérant une telle assistance. 

2. Les réclamations faisant l’objet d’une demande d’assistance ne sont pas prioritai-
res par rapport à l’impôt dû dans l’État contractant requis, et les dispositions du paragra-
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phe 1 de l’article 27 s'appliquent également à tout renseignement fourni aux autorités 
compétentes d’un État contractant en vertu du présent article.  

3. Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application 
des dispositions du présent article par accord amiable. 

Article 29. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire 
en vertu des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particu-
liers.

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifiera à l'autre l'accomplissement de la procédure re-
quise en vertu de sa législation pour que la présente Convention entre en vigueur. La 
Convention entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention s'appliqueront en fonction des années 
d’exercice à compter du premier janvier de l'année civile suivant celle de l'entrée en vi-
gueur de la Convention ou après cette date. 

Article 31. Dénonciation 

1. La présente Convention restera indéfiniment en vigueur mais chacun des États 
contractants pourra, jusqu'au 30 juin de toute année civile postérieure à la cinquième an-
née suivant celle au cours de laquelle la Convention sera entrée en vigueur, adresser par 
la voie diplomatique une notification écrite de dénonciation à l'autre État contractant. 

2. En pareil cas, la Convention cessera de s'appliquer, selon les années d’exercice, à 
compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle aura été envoyée la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Accra en deux exemplaires, le 2 novembre 2004. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU SULTANAT D’OMAN 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Sultanat 
d’Oman, 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations économiques entre les deux 
pays par la conclusion d'un nouvel accord tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un 
État contractant ou celui d'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, quel 
que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, tous les impôts perçus sur le revenu 
total, ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l'aliénation de biens mobiliers et immobiliers. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s'applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de l'Afrique du Sud :  

i) L'impôt normal; 
ii) L'impôt secondaire sur les sociétés; et 
iii) L'impôt perçu à la source sur les redevances; 

(ci-après dénommés « impôts sud-africains »); 



Volume 2528, I-45146 

100

b) Dans le cas du Sultanat d’Oman :  
i) L'impôt sur les revenus des sociétés instauré par le Décret royal 47/1981 tel 

qu’amendé; et 
ii) L'impôt sur les bénéfices des établissements commerciaux et industriels 

instauré par le Décret royal 77/1989 tel qu’amendé; 
(ci-après dénommés « impôts omanais »). 
4. Le présent Accord s'applique également à tout impôt de nature identique ou sensi-

blement analogue qui serait appliqué par l'un ou l'autre des États contractants après la da-
te de signature du présent Accord et qui viendrait s'ajouter aux impôts en vigueur ou les 
remplacer. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes mo-
difications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives dans un délai 
raisonnable après l’adoption desdites modifications. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n'appelle une interprétation 
différente :

a) L'expression « Afrique du Sud » s'entend de la République sud-africaine et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-africaine ainsi 
que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 
qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou peut 
être désignée comme constituant une zone à l'intérieur de laquelle l'Afrique du Sud peut 
exercer ses droits souverains ou sa compétence; 

b) L’expression « Sultanat d'Oman » s'entend du territoire du Sultanat d'Oman et des 
îles s’y trouvant, y compris ses eaux territoriales ainsi que toute zone située en dehors des 
eaux territoriales sur laquelle le Sultanat d’Oman peut exercer, conformément à la légi-
slation omanaise et au droit international, ses droits souverains en ce qui a trait à 
l’exploration et à l’exploitation des ressources naturelles des fonds et du sous-sol marins, 
ainsi que les eaux superjacentes; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » s'entendent, 
selon le contexte, de l'Afrique du Sud ou du Sultanat d’Oman; 

d) L'expression « activité économique » s'entend de la fourniture de services profes-
sionnels et de l'exercice d'autres activités de caractère indépendant; 

e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société, un groupe 
de personnes et toute autre entité considérée comme contribuable en vertu des lois fisca-
les respectives des États contractants; 

f) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition; 

g) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice de toute activité économique; 
h) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 

contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d'un 
État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 
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i) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un navi-
re ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire 
ou l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

j) Le terme « ressortissant » s'entend : 
i) De toute personne physique possédant la nationalité de l’un des États 

contractants;
ii) De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel résul-

te de la législation en vigueur dans l’un des États contractants; 
k) L’expression « autorités compétentes » s’entend : 

i) Dans le cas de l'Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service 
du revenu ou de son représentant autorisé; 

ii) Dans le cas du Sultanat d’Oman, du Ministre de l'économie nationale et du 
Contrôleur du Ministère des finances ou de son représentant autorisé; 

l) Le terme « impôts » s’entend des impôts omanais ou sud-africains, selon le 
contexte, mais à l’exclusion de tout montant payable au titre de toute créance ou omis-
sion relative aux impôts auxquels s’applique le présent Accord ou qui représente une pé-
nalité imposée au titre desdits impôts. 

2. À moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, pour l'application 
en tout temps des dispositions du présent Accord par un État contractant, toute expres-
sion qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s'applique le présent Accord; toute définition en vertu de 
la législation fiscale applicable dudit État l'emportant sur toute définition de ladite ex-
pression en vertu d'autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » s'en-
tend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, du 
lieu de sa constitution en société ou de tout autre critère du même ordre, et comprend 
également ledit État et toute subdivision politique ou collectivité locale dudit État. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe l du présent article, une person-
ne physique se trouve être un résident des deux États contractants, son statut est détermi-
né conformément aux règles énoncées ci-après : 

a) La personne physique est réputée n'être un résident que de l'État contractant où el-
le dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation per-
manent dans les deux États contractants, elle est réputée n'être un résident que de l'État 
avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l'on ne peut déterminer le statut de la personne physique par application des 
dispositions de l'alinéa a), la personne est réputée n’être un résident que de l'État contrac-
tant où elle séjourne habituellement; 
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c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle 
ne séjourne habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n'être un résident que de 
l'État dont elle est un ressortissant; 

d) Si le statut de résident ne peut être déterminé par application des dispositions des 
alinéas a) à c) dans l’ordre, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d'un commun accord. 

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une person-
ne autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est ré-
putée être un résident de l'État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « établissement stable » s'entend d'une 
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à l'ex-

traction de ressources naturelles. 
3. L'expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier, un projet de construction ou de montage ou une activité de supervi-

sion liée audit chantier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, projet ou activi-
té est maintenu pendant une période supérieure à six mois; 

b) La fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise 
agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé par l'entreprise à cette 
fin, mais seulement lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même 
projet ou un projet connexe) au sein de l’État contractant pendant une ou des périodes 
représentant un total de plus de 90 jours, dans les limites d'une période quelconque de 12 
mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice concerné; 

c) La fourniture de services professionnels ou l'exercice d'autres activités de caractè-
re indépendant par une personne physique, mais seulement lorsque lesdits services ou ac-
tivités se poursuivent au sein d'un État contractant pendant une période ou des périodes 
représentant un total de plus de 90 jours, dans les limites d'une période quelconque de 12 
mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice concerné. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 
produits ou marchandises appartenant à l'entreprise; 
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b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des produits 
ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l'entreprise; 

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'en-
treprise, d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, selon quel-
que combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragra-
phe, à condition que l'activité cumulée de l'installation fixe d'affaires ait un caractère pré-
paratoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une 
personne – autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le para-
graphe 6 du présent article – agit dans un État contractant au nom d'une entreprise de 
l’autre État contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement 
stable dans le premier desdits États contractants pour toutes activités que cette personne 
exerce pour l'entreprise, si ladite personne : 

a) Dispose, dans cet État contractant, du pouvoir, qu'elle y exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l'entreprise, à moins que les activités de cette personne 
ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 du présent article et qui, 
exercées dans une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de celle-ci un établissement 
stable au sens dudit paragraphe; ou 

b) Ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier État 
contractant un stock de biens ou marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des 
biens ou marchandises aux fins de livraisons pour le compte de l'entreprise.  

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une ou l'autre de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l'exploitation agricole (y compris pour 
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l’élevage et la pisciculture) et forestière, et les droits auxquels s'appliquent les disposi-
tions du droit commun concernant la propriété foncière. L'usufruit des biens immobiliers 
et les droits à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l'exploitation ou de la 
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et d'autres ressources natu-
relles sont aussi considérés comme des « biens immobiliers ». Les navires et aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s'appliquent également 
aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entre-
prise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait cons-
titué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mê-
mes conditions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l'en-
treprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par ledit établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État 
contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Cependant, aucune déduc-
tion n’est accordée sur les montants payés (autres que ceux versés pour le rembourse-
ment des dépenses), le cas échéant, par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou 
à tout autre bureau de l’entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements 
similaires en échange de l’utilisation de brevets ou d’autres droits, ou sous forme de 
commission pour des services spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le 
cas d’une entreprise bancaire, sous forme d’intérêts sur des devises prêtées à 
l’établissement stable. De la même façon, on ne tient pas compte, lorsqu’il s’agit de dé-
terminer les bénéfices imputables à un établissement stable, des montants facturés (autres 
que ceux facturés pour le remboursement des dépenses) par l’établissement stable au siè-
ge de l’entreprise ou à tout autre bureau de l’entreprise, sous forme de redevances, frais 
ou autres paiements similaires en échange de l’utilisation de brevets ou d’autres droits, 
ou sous forme de commission pour des services spécifiques rendus ou à des fins de ges-
tion ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous forme d’intérêts sur des devises 
prêtées au siège de l’entreprise ou à tout autre de ses bureaux.  
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4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'empê-
che cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en 
usage. La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu 
soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État 
contractant.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de l'affrètement coque nue de navires ou d'aéronefs utili-
sés en trafic international; et 

b) Les bénéfices provenant de l'utilisation, de la maintenance ou de la location de 
conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des 
conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises;  

Si ces bénéfices sont accessoires à l’opération de navires ou d’aéronefs utilisés en 
trafic international. 

3. Aux fins du présent article, les intérêts provenant de fonds directement associés à 
l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international seront considérés comme 
étant des revenus ou des bénéfices provenant de l'exploitation desdits navires et aéronefs 
et les dispositions de l'article 11 ne s'appliqueront pas auxdits intérêts. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent aussi aux bénéfices prove-
nant de la participation à un pool, à une entreprise commune ou à un organisme interna-
tional d'exploitation.  

5. L’expression « opération de navires et d’aéronefs » s’entend des services de 
transport par voie maritime ou aérienne de passagers, de la poste, de cheptel ou de biens, 
qui sont transportés par les propriétaires ou les affréteurs de navires ou d’aéronefs. 
L’expression couvre également la vente de billets pour ces services de transports pour le 
compte d’autres entreprises, la location occasionnelle de navires ou d’aéronefs et toute 
autre activité considérée par les autorités compétentes comme étant directement liée à ces 
services de transport. 
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6. S'agissant des bénéfices tirés par Gulf Air, les dispositions des paragraphes 1, 2 et 
3 du présent article ne s'appliqueront qu'à la portion desdits bénéfices qui, en vertu de sa 
charte, sont attribuables au Gouvernement du Sultanat d'Oman. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant; 
et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cau-
se de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés 
en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut, conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent article, dans les bénéfices d'une de ses entreprises, et impose en conséquence, 
des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a déjà été imposée 
dans cet autre État contractant, et que les autorités compétentes des deux États contrac-
tants sont d’accord, après consultation, sur le fait que tout ou partie des bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État contrac-
tant si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l'auraient 
été entre des entreprises indépendantes, l'autre État pourra procéder à un ajustement ap-
proprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État, à condition 
que ledit résident soit le bénéficiaire effectif de ces dividendes. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions ou autres parts bénéficiaires (à l'exception des créances) participant aux 
bénéfices, ainsi que les revenus provenant d'autres droits de société soumis au même ré-
gime fiscal que les revenus d'actions par la législation fiscale de l'État dont la société dis-
tributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre 
État contractant dont la société distributrice est un résident une activité économique par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice 
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des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 du 
présent Accord sont applicables. 

4. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre 
État contractant; l'autre État contractant ne peut pas non plus prélever un impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
État contractant. 

5. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque le principal objectif 
ou l'un des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession 
d'actions ou autres parts bénéficiaires en raison desquelles les dividendes sont versés 
consisterait à tirer avantage des dispositions du présent article par le biais de cette créa-
tion ou cession. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État, à condition que ledit résident soit 
le bénéficiaire effectif de ces dividendes. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature assorties ou non de garanties hypothécaires et assortis ou non 
d'une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et les revenus des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots atta-
chés à ces titres. Les intérêts de pénalisation en raison d'un paiement tardif ne sont pas 
considérés comme des intérêts aux fins du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État 
contractant d'où proviennent les intérêts une activité économique par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache 
effectivement à l'établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l'arti-
cle 7 du présent Accord sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte 
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où se situe 
l'établissement stable. 

5. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
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excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

6. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque le principal objectif 
ou l'un des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession 
de la créance génératrice des intérêts consisterait à tirer avantage des dispositions du pré-
sent article par le biais de cette création ou cession. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevan-
ces en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder huit pour cent du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les 
films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées), d'un 
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, 
d'une formule ou d'un procédé secret, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des informations concernant 
une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances une activité commerciale par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à l'établissement stable en question. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État 
où se situe l'établissement stable. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque le principal objectif 
ou l'un des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession 
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des droits générateurs des redevances consisterait à tirer avantage des dispositions du 
présent article par le biais de cette création ou cession. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains d’une entreprise d’un État contractant qui sont tirés de l'aliénation de 
navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. En ce qui concerne les gains tirés par Gulf Air, les dispositions du paragraphe 3 
du présent article ne s'appliquent qu'à la portion de ces gains qui revient au Gouverne-
ment du Sultanat d'Oman en vertu de son contrat constitutif. 

5. Les gains tirés de l'aliénation d’actions du capital d’une société qui tire sa valeur 
ou la plus grande partie de sa valeur directement ou indirectement de biens immobiliers 
situés dans un État contractant, sont imposables dans cet État. 

6. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus de l'emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les salai-
res, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit au titre d'un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues 
à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations 
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État si toutes les conditions ci-
après sont remplies : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l'exercice considéré; 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; 

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que 
l'employeur a dans l'autre État. 



Volume 2528, I-45146 

110

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational sont imposables dans l'État contractant dont l'entreprise qui exploite le navire 
ou l'aéronef est un résident. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui 
est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif 
sont exercées. 

3. Les revenus tirés par un artiste ou sportif pour des activités qu’il exerce dans un 
État contractant bénéficient d’une exemption d’impôt dans cet État, lorsque leur visite est 
financée pour une part importante par des fonds publics de l’autre État contractant, l’une 
de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou l’un des ses organismes statutaires. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 du présent Accord, 
les pensions et autres rémunérations similaires, ainsi que les rentes provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le 
premier État. 

2. Le terme « rente » s'entend d'un montant déclaré payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée en 
vertu d'une obligation d'effectuer ces versements en contrepartie d'un capital suffisant in-
tégralement versé en espèces ou en valeur appréciable en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires autres que les pen-
sions, versés par un État contractant, subdivision politique, collectivité locale ou orga-
nisme statutaire à une personne physique au titre de services rendus à cet État contrac-
tant, à cette subdivision politique, collectivité locale ou organisme statutaire, ne sont im-
posables que dans cet État. 
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b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services en question sont rendus dans 
cet État et si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des condi-
tions suivantes : 

i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
ii) Elle n'est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir les-

dits services. 
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions politi-

ques, collectivités locales ou organismes statutaires, ou sur des fonds constitués par cet 
État contractant, une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou organismes 
statutaires, à une personne physique pour services rendus à cet État contractant ou cette 
subdivision politique, collectivité locale ou organisme statutaire, n'est imposable que 
dans ledit État contractant. 

b) Cependant, ladite pension n'est imposable que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité commerciale d'un État contractant, ou d'une de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou organismes statutaires. 

Article 19. Étudiants 

Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant à seule fin d'y pour-
suivre ses études ou sa formation et qui est ou était immédiatement avant de séjourner 
dans cet État, un résident de l'autre État contractant, est exonéré dans le premier État de 
l'impôt sur les sommes qu'il reçoit de l'extérieur dudit premier État pour couvrir ses frais 
d'entretien, d'études ou de formation. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d'où qu'ils proviennent, d'un résident d'un État contractant 
et qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposa-
bles que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
l'article 6 du présent Accord, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État 
contractant, exerce dans l'autre État contractant une activité commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions 
de l'article 7 du présent Accord sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments 
de revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précé-
dents du présent Accord et provenant de l'autre État contractant, sont aussi imposables 
dans cet autre État contractant. 
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Article 21. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) En Afrique du Sud, sous réserve des dispositions de la législation de l'Afrique du 

Sud pour ce qui est de la déduction de l'impôt exigible en Afrique du Sud de l'impôt exi-
gible dans tout pays autre que l'Afrique du Sud, les impôts omanais versé par des rési-
dents de l'Afrique du Sud au titre du revenu imposable dans le Sultanat d’Oman, confor-
mément aux dispositions du présent Accord, est déduit des impôts exigibles conformé-
ment à la législation fiscale sud-africaine. Ladite déduction ne doit cependant pas dépas-
ser un montant dont le rapport à l'impôt total sud-africain est égal au rapport du revenu 
concerné au revenu total. 

b) Dans le cas du Sultanat d’Oman, lorsqu'un résident du Sultanat d'Oman tire des 
revenus qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Afri-
que du Sud, le Sultanat d'Oman accorde comme déduction de l'impôt sur les revenus du-
dit résident un montant correspondant à l'impôt sur le revenu versé en Afrique du Sud, 
soit directement ou par déduction fiscale. Toutefois, ladite déduction ne peut excéder la 
portion de l'impôt sur le revenu omanais (calculée avant la déduction) susceptible d'im-
position en Afrique du Sud. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant qui 
se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente dis-
position s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier du présent Ac-
cord, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États 
contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant 
maintient dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant 
d'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l'un ou l'autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d'impôt qu'il accorde à 
ses propres ressortissants. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 5 de 
l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 du présent Accord ne soient applicables, les 
intérêts, redevances et autres sommes versés par une entreprise d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été versés à un 
résident du premier État contractant. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
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ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
raient être soumises d'autres entreprises similaires du premier État contractant. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État 
contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 22, à 
celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un 
délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une im-
position non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord obtenu est appliqué 
quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application du présent Accord.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.

Article 24. Échanges de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts visés par le présent Accord, dans la mesu-
re où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire audit Accord, en particulier pour lut-
ter contre l’évasion fiscale. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l’article 
premier du présent Accord. Les informations reçues par un État contractant sont tenues 
secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législa-
tion interne de cet État, et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établissement ou le recouvrement 
des impôts visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces 
impôts, ou par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n'utili-
sent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 
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b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa déci-
sion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant;

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l'autre de l'accomplissement des formalités 
nécessaires à l'entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entrera en vigueur à la date 
de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source aux montants versés ou crédités 

le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Ac-
cord est entré en vigueur; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d'imposition commençant le 
1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Accord 
est entré en vigueur. 

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dénoncé par un des 
États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Accord par 
voie diplomatique, en donnant un préavis de dénonciation au moins six mois avant la fin 
de tout année civile après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date d'en-
trée en vigueur du présent Accord. Dans ce cas, le présent Accord cessera d'être applica-
ble : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés ou 
crédités après la fin de l'année civile au cours de laquelle ledit préavis est donné;  

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d'imposition commençant 
après la fin de l'année civile au cours de laquelle ledit préavis a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 
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FAIT à Muscat, le 2 Shaban 1423 de l’hégire, ce qui correspond au 9 octobre 2002, 
en deux exemplaires identiques en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant éga-
lement foi. En cas de divergence entre les deux textes, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 
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PROTOCOLE

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République sud-
africaine et le Gouvernement du Sultanat d’Oman tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés se sont mis 
d’accord sur les dispositions suivantes, qui constituent une partie intégrante dudit Ac-
cord : 

1. En ce qui concerne l’article 4 : 
Le Fonds de réserve général d'État du Sultanat d'Oman, qui est le bénéficiaire du 

Sultanat d'Oman qui le contrôle, est résident du Sultanat d'Oman aux fins de cet Accord. 
2. En ce qui concerne l’article 10 : 
Il est entendu que les dividendes provenant d’un des États contractants et dont le bé-

néficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, ne sont pas imposables dans 
l’État qui donne lieu à ces dividendes. En cas de modification de ces régimes, les États 
contractants reconsidèreront les dispositions de cet article à la demande de l’un ou l’autre 
d’entre eux, et y apporteront les amendements qu’ils jugent nécessaires. 

3. En ce qui concerne l’article 22 : 
i) Il est entendu que les dispositions de cet article ne seront pas entièrement 

appliquées par le Sultanat d'Oman jusqu'à ce que le Sultanat d'Oman harmonise les 
taux d'imposition applicables aux entreprises engagées dans des activités dans le Sul-
tanat d'Oman. 

ii) Il est entendu que comme en Afrique du Sud, les succursales de sociétés 
ayant leur siège de direction à l’extérieur du territoire sud-africain sont exemptées de 
l’impôt secondaire sur les sociétés, aucune disposition de cet article n’empêchera 
l’Afrique du Sud d’imposer aux bénéfices imputables à un établissement stable en 
Afrique du Sud d’une société qui est un résident du Sultanat d’Oman, un impôt à un 
taux n’excédant pas le taux d’imposition normal sur les sociétés de plus de cinq 
points de pourcentage.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-

cole.
FAIT à  , le  jour de 14  de l’hégire, ce qui correspond au            , 

en deux exemplaires identiques en langues anglaise et arabe, les deux textes faisant éga-
lement foi. En cas de divergence entre les deux textes, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Sultanat d’Oman : 
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No. 45147 
____

South Africa 
and

Belarus

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Belarus for the avoidance of double taxation and the 
prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on capital 
(property) (with protocol). Minsk, 18 September 2002 

Entry into force:  29 December 2003 by notification, in accordance with article 27 
Authentic texts:  Belarusian and English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 1 August 2008

Afrique du Sud 
et

Bélarus

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
de la République du Bélarus tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (avec proto-
cole). Minsk, 18 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2003 par notification, conformément à l'article 27 
Textes authentiques :  biélorusse et anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 1er août 

2008



Volume 2528, I-45147 

118

[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BIÉLORUSSE ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉ-
LARUS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-
VENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE RE-
VENU ET SUR LA FORTUNE 

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Bélarus,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte d'un État contractant ou celui d'une de ses subdivisions politiques, quel 
que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, tous les impôts per-
çus sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortu-
ne, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers et im-
mobiliers. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s'applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas du Bélarus : 

i) L'impôt sur le revenu et les bénéfices; 
ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques; et 
iii) L'impôt sur les biens immobiliers; 

(ci-après dénommés « impôts bélarussiens »); et 
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a) Dans le cas de l'Afrique du Sud :  
i) L'impôt normal; 
ii) L'impôt secondaire sur les sociétés; et 
iii) L'impôt perçu à la source sur les redevances; 

(ci-après dénommés « impôts sud-africains »). 
4. Le présent Accord s'applique également à tout impôt de nature identique ou sensi-

blement analogue qui serait appliqué après la date de signature du présent Accord et qui 
viendrait s'ajouter aux impôts visés au paragraphe 3 du présent article ou les remplacer. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes modifications 
importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n'appelle une interprétation 
différente :

a) Le terme « Bélarus » désigne la République du Bélarus et, lorsqu'elle est em-
ployée au sens géographique, le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce, en 
vertu de sa législation et conformément au droit international, ses droits souverains et sa 
juridiction; 

b) L'expression « Afrique du Sud » s'entend de la République sud-africaine et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-africaine ainsi 
que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 
qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou peut 
être désignée comme constituant une zone à l'intérieur de laquelle l'Afrique du Sud peut 
exercer ses droits souverains et sa juridiction; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » s'entendent, 
selon le contexte, du Bélarus ou de l'Afrique du Sud; 

d) L'expression « activité économique » s'entend de la fourniture de services profes-
sionnels et de l'exercice d'autres activités de caractère indépendant; 

e) Le terme « société » s'entend : 
i) Dans le cas du Bélarus, de toute personne morale ou toute entité qui est 

considérée comme une entité séparée aux fins d'imposition; 
ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, de toute organisme corporatif ou toute en-

tité qui est considérée comme un organisme corporatif aux fins d’imposition; 
f) L’expression « autorités compétentes » s’entend : 

i) Dans le cas du Bélarus, du Ministère du revenu et des droits de la Républi-
que du Bélarus, ou son représentant autorisé; 

ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service 
du revenu, ou son représentant autorisé; 
g) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice de toute activité économique; 
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h) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d'un 
État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

i) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un navi-
re ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorsque le navire 
ou l'aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l'autre État contractant; 

j) Le terme « ressortissant » s'entend : 
i) De toute personne physique possédant la nationalité de l’un des États 

contractants;
ii) De toute personne morale ou groupe de personnes considérés comme 

contribuables aux fins d’imposition, ou toute association dont le statut en tant que tel 
résulte de la législation en vigueur dans l’un des États contractants; 
k) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société, un groupe de 

personnes et toute autre entité considérée comme contribuable en vertu des lois fiscales 
respectives des États contractants; et 

l) L’expression « services professionnels » inclut en particulier les activités indépen-
dantes de nature scientifique, littéraire, artistique, éducatives et de formation, ainsi que 
les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables.  

2. À moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, pour l'application 
en tout temps des dispositions du présent Accord par un État contractant, toute expres-
sion qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s'applique le présent Accord; toute définition en vertu de 
la législation fiscale applicable dudit État l'emportant sur toute définition de ladite ex-
pression en vertu d'autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » s'en-
tend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, du 
lieu de sa constitution en société ou de tout autre critère du même ordre, et comprend 
également ledit État et toute subdivision politique ou collectivité locale dudit État. Toute-
fois, cette expression ne s'applique pas à toute personne qui est assujettie à l'impôt dans 
cet État uniquement en raison des revenus qu'elle tire de sources situées dans cet État ou 
des capitaux qu'elle possède dans celui-ci. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe l du présent article, une person-
ne physique se trouve être un résident des deux États contractants, son statut est détermi-
né conformément aux règles énoncées ci-après : 

a) La personne physique est réputée n'être un résident que de l'État contractant où el-
le dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation per-
manent dans les deux États contractants, elle est réputée n'être un résident que de l'État 
avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 
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b) Si l'on ne peut déterminer la résidence de la personne physique par application des 
dispositions de l'alinéa a), la personne est réputée n’être un résident que de l'État contrac-
tant où elle séjourne habituellement; 

c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle 
ne séjourne habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n'être un résident que de 
l'État dont elle est un ressortissant; 

d) Si les deux États contractants considèrent que la personne est un de leurs ressor-
tissants ou si la personne n’est ressortissante d’aucun de ces deux États, les autorités 
compétentes des États contractants règlent la question d'un commun accord. 

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une person-
ne autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, les autori-
tés compétentes des États contractants règlent la question d'un commun accord. Aux fins 
du présent Accord, en l’absence d’un tel accord, la personne ne pourra se prévaloir 
d’aucun des bénéfices accordés par le présent Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « établissement stable » s'entend d'une 
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à l'ex-

traction ou à l’exploitation de ressources naturelles; et 
g) Un point de vente. 
3. L'expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier, un projet de construction ou de montage ou une activité de supervi-

sion liée audit chantier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, projet ou activi-
té est maintenu pendant une période supérieure à 12 mois; 

b) La fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise 
agissant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé par l'entreprise à cette 
fin, mais seulement lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même 
projet ou un projet connexe) au sein de l’État contractant pendant une ou des périodes 
représentant un total de plus de 120 jours, dans les limites d'une période quelconque de 
12 mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice concerné; 

c) La fourniture de services professionnels ou l'exercice d'autres activités de caractè-
re indépendant par une personne physique, mais seulement lorsque lesdits services ou ac-
tivités se poursuivent au sein d'un État contractant pendant une période ou des périodes 
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représentant un total de plus de 120 jours, dans les limites d'une période quelconque de 
12 mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice concerné. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 
produits ou marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) L'entreposage de produits ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des produits 
ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l'entreprise; 

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'en-
treprise, d'autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; et 

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, selon quel-
que combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragra-
phe, à condition que l'activité cumulée de l'installation fixe d'affaires ait un caractère pré-
paratoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu'une 
personne – autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le para-
graphe 6 du présent article – agit dans un État contractant pour le compte d'une entreprise 
et dispose dans cet État du pouvoir, qu'elle y exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est réputée avoir dans cet État un établis-
sement stable au titre de toute activité à laquelle cette personne se livre pour le compte de 
l'entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 du présent article et qui, exercées dans une installation fixe 
d'affaires, ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une ou l'autre de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l'autre État contractant, y compris les revenus des exploitations agricoles ou fores-
tières, sont imposables dans cet autre État contractant. 
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2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l'exploitation agricole et forestière, les 
droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l'exploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements miné-
raux, de sources et d'autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aux revenus pro-
venant de l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s'appliquent également 
aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu'une entre-
prise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait cons-
titué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mê-
mes conditions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l'en-
treprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par ledit établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État 
contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n'empê-
che cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en 
usage. La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu 
soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant provenant de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État 
contractant.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices provenant de l'affrètement 
coque nue de navires ou d'aéronefs utilisés en trafic international, si ces bénéfices sont 
accessoires aux bénéfices auxquels s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article. 

Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l'utilisation, 
de la maintenance ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 
connexe servant au transport des conteneurs) utilisés en trafic international par des navi-
res ou des aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un orga-
nisme international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la di-

rection, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant; 
et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cau-
se de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés 
en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que tout ou partie des bénéfices 
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État 
contractant si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 
l'auraient été entre des entreprises indépendantes, l'autre État pourra procéder à un ajus-
tement approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour détermi-
ner cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord. 
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Les autorités compétentes des États contractants pourront aussi se consulter si elles le 
souhaitent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; toutefois, 
si le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société qui détient directement au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les 
dividendes; ou 

b) Quinze pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable. 
Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d'actions ou autres parts bénéficiaires (à l'exception des créances) participant aux 
bénéfices, ainsi que les revenus provenant d'autres droits soumis au même régime fiscal 
que les revenus d'actions par la législation fiscale de l'État contractant dont la société dis-
tributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant dont la société distributrice est un résident une activité économi-
que par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que la participation gé-
nératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'arti-
cle 7 du présent Accord sont applicables. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre 
État contractant; l'autre État contractant ne peut pas non plus prélever un impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des intérêts, si lesdits intérêts sont perçus par une 
banque ou toute autre institution financière qui est un résident de l’autre État contractant; 

b) Dix pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants décident du mode d’application de 

ces limites par accord amiable. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État 

contractant sont exemptés d’impôt dans ledit État si le bénéficiaire effectif en est le Gou-
vernement de l'autre État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales, ou tout autre établissement entièrement contrôlé par lesdits Gouvernement, sub-
division politique ou collectivité locale. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature assorties ou non de garanties hypothécaires et assortis ou non 
d'une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des ti-
tres de l'État et les revenus des obligations d'emprunts, y compris les primes et lots atta-
chés à ces titres ou obligations. Les intérêts de pénalisation en raison d'un paiement tardif 
ne sont pas considérés comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts une activité économique par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des inté-
rêts se rattache effectivement à l'établissement stable en question. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 du présent Accord sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou 
non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte 
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où se situe 
l'établissement stable. 

7. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevan-
ces est un résident de l’autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des redevances versées pour l’usage ou la conces-
sion de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique, ou de véhicules 
de transport; 

b) Dix pour cent du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants déterminent d'un commun accord 

les modalités d'application de ces limitations. 
3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 

de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les 
films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées), d'un 
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, 
d'une formule ou d'un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique, ou de véhicules de transport, ou pour 
des informations concernant une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances une activité commerciale par 
l’intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à l'établissement stable en question. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l'engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État 
où se situe l'établissement stable. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
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y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains d’une entreprise d’un État contractant qui sont tirés de l'aliénation de 
navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés de l'aliénation d’actions du capital d’une société qui tire sa valeur 
ou la plus grande partie de sa valeur directement ou indirectement de biens immobiliers 
situés dans un État contractant, sont imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus de l'emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les salai-
res, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant re-
çoit au titre d'un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne 
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérations reçues 
à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations 
qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État si toutes les conditions ci-
après sont remplies : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des périodes 
n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l'exercice considéré; et 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d'un em-
ployeur qui n'est pas un résident de l'autre État; et 

c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que 
l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi salarié à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational sont imposables dans l'État contractant dont l'entreprise qui exploite le navire 
ou l'aéronef est un résident. 

Article 15. Jetons de présence 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui 
est un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant en 
tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif 
sont exercées. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18 du présent Accord, 
les pensions et autres rémunérations similaires, ainsi que les rentes provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le 
premier État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les montants reçus 
par une personne physique qui est un résident d’un État contractant et couvert par les 
dispositions de la sécurité sociale de l’autre État contractant, ne sont imposables que dans 
cet autre État. 

3. Le terme « rente » s'entend d'un montant déclaré payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée en 
vertu d'une obligation d'effectuer ces versements en contrepartie du versement initial, en 
espèces ou en valeur appréciable en espèces, d'un capital suffisant. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires autres que les pen-
sions, versés par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État contractant, à cette 
subdivision politique ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services en question sont rendus dans 
cet État et si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des condi-
tions suivantes : 

i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 
ii) Elle n'est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits 

services.
2. a) Toute pension versée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, cette subdivi-
sion politique ou collectivité locale, à une personne physique pour services rendus à cet 
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État contractant, cette subdivision politique ou collectivité locale, n'est imposable que 
dans ledit État contractant. 

b) Cependant, ladite pension n'est imposable que dans l'autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires ainsi qu'aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d'une activité commerciale d'un État contractant, d'une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Un étudiant qui séjourne dans un État contractant à seule fin d'y poursuivre ses étu-
des ou sa formation et qui est ou était immédiatement avant de séjourner dans cet État, un 
résident de l'autre État contractant, est exonéré dans le premier État de l'impôt sur les 
sommes qu'il reçoit de l'extérieur dudit premier État pour couvrir ses frais d'entretien, 
d'études ou de formation. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d'où qu'ils proviennent, d'un résident d'un État contractant 
et qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposa-
bles que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
l'article 6 du présent Accord, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État 
contractant, exerce dans l'autre État contractant une activité commerciale par l'intermé-
diaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions 
de l'article 7 du présent Accord sont applicables. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune d’un résident d’un État contractant, représentée par les biens immobi-
liers visés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État.

2. La fortune représentée par les biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établis-
sement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant est 
imposable dans cet autre État. 

3. La fortune d’un résident d’un État contractant, représentée par les navires ou aé-
ronefs qu’il possède et exploite en trafic international ou les biens mobiliers affectés à 
l'exploitation de ces navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tout autre élément de la fortune d’un résident d’un État contractant n’est imposa-
ble que dans cet État.  
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Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Dans le cas du Bélarus, lorsqu'un résident du Bélarus perçoit des revenus ou pos-

sède des éléments de fortune qui, conformément aux dispositions du présent Accord, sont 
imposables en Afrique du Sud, le Bélarus accorde : 

i) Sur l'impôt qu'il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d'un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Afrique du Sud; 

ii) Sur l'impôt qu'il perçoit sur les éléments de fortune de ce résident, une dé-
duction d’un montant égal à l'impôt sur la fortune payé en Afrique du Sud. 
Dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l'im-

pôt sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant se-
lon le cas aux revenus ou aux éléments de fortune imposables en Afrique du Sud. 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, sous réserve des dispositions de la législation de 
l'Afrique du Sud pour ce qui est de la déduction de l'impôt exigible en Afrique du Sud de 
l'impôt exigible dans tout pays autre que l'Afrique du Sud, les impôts bélarussiens versés 
par des résidents de l'Afrique du Sud au titre du revenu imposable au Bélarus, confor-
mément aux dispositions du présent Accord, jouissent d’une déduction des impôts exigi-
bles conformément à la législation fiscale sud-africaine. Ladite déduction ne doit cepen-
dant pas dépasser un montant dont le rapport à l'impôt total sud-africain est égal au rap-
port du revenu concerné au revenu total. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant qui 
se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente dis-
position s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier du présent Ac-
cord, aux personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États 
contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant 
maintient dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État contractant 
d'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l'un ou l'autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d'impôt qu'il accorde à 
ses propres ressortissants en raison de leur état civil ou de leurs responsabilités familia-
les.

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de 
l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 du présent Accord ne soient applicables, les 
intérêts, redevances et autres sommes versés par une entreprise d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été versés à un 
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résident du premier État contractant. De même, les dettes d'une entreprise d'un État 
contractant envers un résident de l'autre État contractant sont déductibles pour la déter-
mination de l'actif imposable de cette entreprise dans les mêmes conditions que si elles 
avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
raient être soumises d'autres entreprises similaires du premier État contractant. 

5. Aucune disposition du présent article n'empêchera l’Afrique du Sud d'imposer, sur 
les bénéfices attribuables à un établissement stable en Afrique du Sud d’une société qui 
est un résident du Bélarus, un impôt à un taux qui ne dépasse pas le taux de l'impôt nor-
mal sur les sociétés de plus de cinq points de pourcentage. 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas aux autorités compétentes de 
l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 
23, à celles de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis 
dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent 
une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes s'efforcent, si la réclamation leur paraît fondée et si el-
les ne sont pas elles-mêmes en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre 
le cas par voie d'accord amiable avec les autorités compétentes de l'autre État contractant, 
en vue d'éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord obtenu est 
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.

Article 25. Échanges de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts de toute nature imposés par les États 
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contractants ou leurs subdivisions politiques, dans la mesure où l'imposition qu'elle pré-
voit n'est pas contraire audit Accord. L'échange de renseignements n'est pas restreint par 
les articles 1 et 2 du présent Accord. Les informations reçues par un État contractant sont 
tenues secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établissement ou le re-
couvrement des impôts visés dans la première phrase, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces per-
sonnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins, mais peuvent faire état de 
ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa déci-
sion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État 
contractant;

c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l'ordre public. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l'autre de l'accomplissement des formalités 
nécessaires à l'entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entrera en vigueur à la date 
de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou crédités 

le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Ac-
cord est entré en vigueur; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d'imposition commençant le 
1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Accord 
est entré en vigueur. 

Article 28. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dénoncé par un des 
États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Accord par 
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voie diplomatique, en donnant un préavis écrit de dénonciation au moins six mois avant 
la fin de toute année civile après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la 
date d'entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Dans ce cas, le présent Accord cessera d'être applicable : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou crédités 

le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle ledit préavis est 
donné;  

b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d'imposition commençant le 
1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle ledit préavis a été 
donné.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.

FAIT à Minsk en deux exemplaires, le 18 septembre 2002, en versions anglaise et 
bélarussienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
M.J. SEEKOE

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
K.A. SUMAR
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PROTOCOLE

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République sud-
africaine et le Gouvernement de la République du Bélarus tendant à éviter la double im-
position et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
les soussignés ont convenu des dispositions suivantes, qui constituent une partie inté-
grante dudit Accord : 

1. Il est entendu que l’utilisation de l’expression « subdivision politique » dans le 
présent Accord ne s’applique qu’à l’Afrique du Sud. 

2. Il est entendu que jusqu’à ce que la législation interne du Bélarus soit modifiée, la 
définition des « biens immobiliers » du paragraphe 2 de l’article 6 sera appliquée au Bé-
larus conformément aux dispositions de sa législation interne. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole.

FAIT à Minsk en deux exemplaires, le 18 septembre 2002, en versions anglaise et 
bélarussienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
M.J. SEEKOE

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
K.A. SUMAR
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LA RÉPU-
BLIQUE HELLÉNIQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que hellénique, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à em-
pêcher l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune im-
posés au nom d’un État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collec-
tivités locales, quel que soit leur mode de recouvrement. 

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
sur l’ensemble du revenu ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains tirés de la cession de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels la Convention est applicable sont notamment : 
a) Dans le cas de la République hellénique : 

(i) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques; 
(ii) L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes morales; 

(ci-après dénommés « impôts helléniques »).  
b) Dans le cas de l’Afrique du Sud : 

(i) L’impôt normal; 
(ii) L’impôt secondaire sur les sociétés; 
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(ci-après dénommés « impôts sud-africains »).  
4. La présente Convention s’applique également à tous impôts de nature identique ou 

analogue qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes 
des États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leur 
législation fiscale respective. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’en dispose autre-
ment : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la République hellénique ou l’Afrique du Sud; 

b) Le mot « République hellénique » comprend le territoire de la République hellé-
nique et la partie des fonds marins et de leur sous-sol sous la mer Méditerranée, sur les-
quels la République hellénique a des droits souverains aux termes du droit international 
aux fins de la prospection, de l’extraction ou de l’exploitation des ressources naturelles 
desdites zones;

c) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-africaine ainsi 
que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 
qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou peut 
être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle l’Afrique du Sud peut 
exercer ses droits souverains ou sa compétence; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de tous 
autres groupements de personnes, mais dans le cas de l’Afrique du Sud, exclut tout par-
tenariat; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
(ii) Toute personne morale ou association tirant ses statuts en tant que tels de la 

législation en vigueur d’un État contractant; 
h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 

aéronef, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
un État contractant; 

i)  L’expression « autorité compétente » s’entend : 
(i) Dans le cas de la République hellénique, du Ministre des finances ou de 

son représentant mandaté; 
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(ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service 
du revenu ou de son représentant mandaté. 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention par un des États contractants, 

toute expression qui n’est pas définie dans la présente Convention aura, à moins que le 
contexte ne s’y oppose, le sens que lui donne la législation dudit État contractant relative 
aux impôts qui font l’objet de la présente Convention, toute définition en vertu de la légi-
slation fiscale applicable dudit État l’emportant sur toute définition de ladite expression 
en vertu d’autres lois dudit État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » s’entend : 

a) En République hellénique de toute personne qui, en vertu de la législation de la 
République hellénique, y est assujettie à l’impôt en raison de son domicile, de sa résiden-
ce, de l’emplacement de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analo-
gue. Mais ce terme ne prend pas en considération les personnes assujetties à l’impôt en 
République hellénique uniquement pour le revenu tiré de sources situées en République 
hellénique ou pour la fortune qui y est située;  

b) En Afrique du Sud, tout individu qui réside habituellement en Afrique du Sud et 
toute autre personne autre qu’un individu qui possède son siège de direction effectif en 
Afrique du Sud; 

c) Ledit État et ses subdivisions politiques ou collectivités locales.
2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 

résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 
a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État où elle dispo-

se d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, 
ou si celle-ci ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée comme un rési-
dent de l’État dont elle possède la nationalité;

d) Si la personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la natio-
nalité ni de l’un ni de l’autre, les autorités compétentes des deux États tranchent la ques-
tion d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un 
résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce toute 
ou une partie de son activité.  

2. Les termes « établissement stable » comprennent notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de construction, d’assemblage ou 

d’installation ou des activités de supervision ou de consultation s’y exerçant ne consti-
tuent un établissement stable que si ce chantier, ce projet ou ces activités (ainsi que tout 
autre chantier, projet ou activités qui y sont liés) ont une durée supérieure à six mois. 

4. Les termes « établissement stable » comprennent également les services fournis 
par une entreprise, y compris l’assistance technique et les services de consultation, par le 
biais d’employés ou d’autres membres du personnel contractés à cette fin par l’entreprise, 
lorsque les activités de cette nature continuent pendant une ou plusieurs périodes totali-
sant ou dépassant dans l’ensemble 120 jours au cours de toute période de douze mois. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas d’« établissement stable » si :  

a) Les installations sont employées aux seules fins d’entreposage, d’exposition ou de 
livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Les stocks de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise sont tenus aux 
seules fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Les stocks de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise sont tenus aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) L’installation fixe d’affaires existe aux seules fins d’acquérir des biens ou des 
marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise; 

e) L’installation fixe d’affaires existe aux seules fins d’exercer pour l’entreprise tou-
te autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

f) L’installation fixe d’affaires existe aux seules fins de permettre à l’entreprise 
d’exercer simultanément plusieurs activités décrites aux alinéas a) à e) du présent para-
graphe, dans la mesure où l’ensemble des activités ainsi exercées dans cette installation 
fixe d’affaires a un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – agit au 
nom d’une entreprise et dispose dans un État contractant d’un pouvoir, qu’elle exerce 
habituellement, de conclure des contrats au nom de cette entreprise, celle-ci est réputée 
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posséder un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
exerce au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limi-
tées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 5 qui, si elles étaient exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation fixe d’affaires comme un établissement stable au sens des dispositions dudit 
paragraphe.

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article ainsi que les disposi-
tions de l’article 14, une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce 
des activités concernant des études préliminaires, la prospection, l’extraction ou 
l’exploitation de ressources naturelles situées dans l’autre État contractant est considérée 
comme exerçant, du fait de ces activités, une activité commerciale ou industrielle dans 
ledit autre État contractant par le biais d’un établissement stable ou d’une installation fixe 
d’affaires qui y est situé, à moins que ces activités ne soient exercées pendant une ou des 
périodes ne dépassant pas 30 jours au total sur toute période de douze mois. Toutefois, 
aux fins du présent paragraphe, lorsqu’une entreprise exerçant des activités dans l’autre 
État est liée à une autre entreprise au sens de l’article 9 et que cette dernière poursuit, à 
titre de partie intégrante du même projet, les mêmes activités que celles qui sont ou qui 
étaient exercées par l’entreprise première citée, et que les activités exercées par les deux 
entreprises durent – après qu’elles aient été cumulées – plus de 30 jours au cours de toute 
période de douze mois, chacune de ces entreprises est considérée comme exerçant ses ac-
tivités par l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État.  

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’intermédiaire d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un sta-
tut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

9. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou soit 
contrôlée par une société qui est résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son 
activité (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant de biens immeubles (y 
compris ceux provenant d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « bien immeuble » s’entend au sens que lui donne le droit de l’État 
contractant où ce bien est situé. Elle comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et le 
matériel servant aux exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements miniers, de sources et d’autres ressources natu-
relles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeu-
bles. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage ou de toute autre forme d’exploitation des biens 
immeubles.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immeubles d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immeubles 
servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État 
contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement 
stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable, les bénéfices que celui-ci aurait pu réaliser s’il avait constitué une entre-
prise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des condi-
tions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
un montant raisonnable au titre des dépenses de direction et des frais généraux 
d’administration ainsi engagés, que lesdites dépenses aient été engagées dans l’État 
contractant où est situé l’établissement stable ou ailleurs.  

4. Nul bénéfice ne peut être imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acheté des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise.  

5. Aux fins de l’application des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfi-
ces à imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même mé-
thode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par celles du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation d’un navire, en trafic international, ne sont 
imposables que dans l’État contractant où ce navire est immatriculé ou qui l’a enregistré.  

2. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’exploitation d’un 
aéronef, en trafic international, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’utilisation ou 
de la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au 
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transport des conteneurs) utilisés pour le transport en trafic international ne sont imposa-
bles que dans cet État.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un or-
ganisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que  
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs relations com-
merciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de cel-
les qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
par des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procèdera à un ajustement ap-
proprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajus-
tement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et les 
autorités compétentes des États contractants se consultent mutuellement si nécessaire.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, ceci conformément à la 
législation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) Cinq pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société (autre qu’un partenariat) qui détient directement au moins 25 pour cent du capital 
de la société qui paie les dividendes;  

b) Quinze pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les mo-

dalités d’application de ces restrictions.  
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Les dispositions du présent paragraphe n’influent pas sur l’imposition de la société 
au titre des bénéfices sur lesquels les dividendes sont payés. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, des actions ou bons de jouissance, des parts de mines, des parts de fon-
dateurs ou autres droits – à l’exception des créances – donnant droit à une participation 
aux bénéfices ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal 
que les revenus d’actions par la législation de l’État contractant dont la société distribu-
trice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou exerce dans 
cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que 
la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut prélever d’impôt sur les di-
videndes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un ré-
sident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet au-
tre État contractant, ni aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, 
sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfi-
ces non distribués consistent, en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant de 
cet autre État.

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant.

2. Toutefois, ces intérêts sont également susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant d’où ils proviennent et selon la législation de cet État; mais si la personne qui 
reçoit les intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder huit pour cent du montant brut des intérêts. Les autorités compétentes des États 
contractants fixent d’un commun accord les modalités d’application de cette restriction.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts accumulés dans un État 
contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si : 

a) Le débiteur des intérêts est cet État contractant ou l’une de ses subdivisions politi-
ques ou l’une de ses collectivités locales;  

b) Les intérêts sont payés à l’autre État contractant ou à une de ses subdivisions poli-
tiques ou l’une de ses collectivités locales; 

c) Les intérêts sont payés à la Banque centrale de Grèce ou à la Banque de réserve 
sud-africaine; 

d) Les intérêts sont payés à un organisme ou une institution appartenant entièrement 
à un État contractant ou à une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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4. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toutes natures, assorties ou non d’une garantie hypothécaire ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, fonds ou 
obligations, ainsi que tout revenu qui est considéré comme un intérêt au titre de la légi-
slation fiscale de l’État contractant d’où provient ce revenu.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé ou exerce une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que la créance donnant lieu au paiement des intérêts 
est effectivement connectée à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.  

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été 
contractée, et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

7. Lorsqu’en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État contractant; mais si la personne qui reçoit 
les redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) Cinq pour cent du montant brut des paiements visés à l’alinéa a) du paragraphe 3; 
b) Sept pour cent du montant brut des paiements visés à l’alinéa b) du paragraphe 3. 
3. Le terme « redevances » tel qu’employé dans le présent article désigne : 
a) Les rémunérations de toutes natures payées pour l’usage ou la concession de 

l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris 
les films cinématographiques, ou les films ou bandes ou disques ou tout autre support 
pour émissions radiophoniques ou télévisées; 

b) Les rémunérations de toutes natures payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un mo-
dèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, pour l’utilisation ou le droit 
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d’utiliser des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques ou pour des infor-
mations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applica-
bles. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été 
contracté et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeu-
bles visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet au-
tre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles faisant partie d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou 
de biens meubles appartenant à une base fixe dont un résident de l’un des États contrac-
tants dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, 
y compris les biens provenant de l’aliénation de cet établissement stable (isolément ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre 
État.

3. Les gains tirés de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont impo-
sables que dans l’État contractant dans lequel les bénéfices tirés de ces navires ou aéro-
nefs sont imposables en vertu des dispositions de l’article 8.  

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profes-
sion indépendante ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État contractant, à moins que ce résident ne dispose normalement d’une base 
fixe dans l’autre État contractant aux fins de l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une 
telle base fixe, le revenu est susceptible d’être imposé dans l’autre État contractant quoi-
qu’uniquement dans la mesure où ledit revenu est imputable à ladite base fixe. Aux fins 
de la présente Convention, lorsqu’un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre 
État contractant pendant une ou des périodes dépassant au total 183 jours au cours de 
toute période de douze mois commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale 
considérée, il sera réputé disposer d’une base fixe de façon habituelle dans cet autre État 
et les revenus tirés des activités qu’il exerce dans cet autre État seront imputables à cette 
base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités in-
dépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que 
les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié sont imposables exclusivement dans cet État, à moins que l’activité ne soit 
exercée dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes ne dépas-
sant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se ter-
minant au cours de l’année fiscale considérée; et

b) La rémunération est payée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un rési-
dent de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou par une base 
fixe que l’employeur a dans cet autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international, sont imposables dans l’État contractant dans lequel les bénéfices tirés 
de l’exploitation du navire ou de l’aéronef sont imposables en vertu des dispositions de 
l’article 8. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes, les salaires, traitements et autres rémuné-
rations perçus par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié lié aux ac-
tivités mentionnées au paragraphe 7 de l’article 5 et réalisé par l’intermédiaire d’un éta-
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blissement stable ou d’une base fixe établi dans l’autre État contractant sont susceptibles 
d’être imposables dans cet autre État.  

Article 16. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions analogues qu’un résident 
d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont susceptibles d’être imposés 
dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle tel qu’un artiste du théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, et qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité ne reviennent pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais 
à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des arti-
cles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées.

Article 18. Pensions et rentes  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, autre 
rémunérations analogues ayant leur source dans un État contractant et payées à un rési-
dent d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur et toute autre rente versée à ce 
résident ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » signifie une somme indiquée payée périodiquement aux mo-
ments indiqués et à vie ou pendant un laps de temps spécifié ou vérifiable dans le cadre 
d’une obligation d’effectuer des paiements en retour pour une considération adéquate et à 
part entière de l’argent ou de la valeur de l’argent.  

Article 19. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pen-
sion, payés par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collec-
tivités locales à une personne physique, au titre de services rendus audit État contractant 
ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

(i) Est un ressortissant de cet État; ou 
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(ii) N’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de 
rendre les services.
2. a) Toute pension payée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politi-

ques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement de fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique, au titre de services rendus audit État, à cette subdi-
vision ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires et pensions versées au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité commerciale exercée par un État contractant, une subdivision politique ou 
une collectivité locale de ce dernier.

Article 20. Professeurs, chercheurs, étudiants et stagiaires 

1. Une personne physique qui est ou était résidente d’un État contractant au moment 
de se rendre dans l’autre État contractant et qui, à l’invitation de toute université, institut 
de recherche ou autre établissement d’enseignement supérieur, séjourne dans cet autre 
État contractant à seule fin d’enseigner ou d’effectuer dans cet établissement des travaux 
de recherche, est exonérée d’impôt dans cet État contractant, sur la rémunération perçue 
par elle au titre de cet enseignement ou de ces travaux de recherche pendant une période 
de maximum deux ans à compter de sa première arrivée dans ledit État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux reve-
nus de travaux de recherche si ces travaux sont engagés non pas dans l’intérêt public 
mais principalement pour l’intérêt particulier d’une personne ou de plusieurs personnes 
spécifiques.

3. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui 
séjourne dans le premier État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa for-
mation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études et de formation, sont exonérées 
d’impôt dans le premier État contractant, à condition qu’elles proviennent de sources si-
tuées en dehors dudit État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne font pas l’objet des articles précédents de la présente Convention ne sont im-
posables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, à l’exception 
de ceux qui proviennent de biens définis comme des biens immobiliers au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exer-
ce dans l’autre État contractant soit une activité industrielle et commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est également située, et que le droit ou le bien générateur 
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du revenu s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la pré-
sente Convention et provenant de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans le-
dit autre État.

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposa-
ble dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou 
par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État.  

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic internatio-
nal, ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, 
n’est imposable que dans l’État contractant où les bénéfices provenant desdits navires ou 
aéronefs sont imposables en vertu des dispositions de l’article 8.  

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État.  

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. La double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) En République hellénique, lorsqu’un résident de la République hellénique tire des 

revenus ou possède de la fortune qui, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, sont imposables en Afrique du Sud, la République hellénique autorisera : 

(i) Vis-à-vis de l’impôt sur le revenu de ce résident, une déduction égale au 
montant de l’impôt sud-africain frappant ce même revenu; 

(ii) Vis-à-vis de l’impôt sur la fortune de ce résident, une déduction égale au 
montant de l’impôt sud-africain frappant cette même fortune; 
Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu 

ou sur la fortune calculé avant l’octroi du crédit et qui correspond, selon le cas, aux reve-
nus ou à la fortune imposables en Afrique du Sud.  

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, l’impôt hellénique payé par des résidents de 
l’Afrique du Sud au titre du revenu ou de la fortune imposable en République hellénique, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, est déduit des impôts dus au 
titre de la législation fiscale de l’Afrique du Sud. Toutefois, cette déduction ne peut ex-
céder un montant dont le rapport à la totalité des impôts sud-africains dus, correspond au 
rapport existant entre ledit revenu ou ladite fortune et la totalité des revenus ou de la for-
tune.  
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2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les expressions « impôt hellénique 
payé » et « impôt sud-africain payé » sont réputés comme comprenant l’impôt payable en 
République hellénique ou en Afrique du Sud, selon le cas, si l’impôt n’avait pas fait 
l’objet d’une réduction ou d’une exonération conformément à la législation visant à en-
courager le développement économique dans cet État contractant.  

3. Une subvention accordée par un État contractant ou une de ses subdivisions poli-
tiques à un résident de l’autre État contractant conformément à la législation visant à en-
courager le développement économique dans ce premier État, n’est pas imposable dans 
l’autre État.

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposi-
tion s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui 
ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à ac-
corder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements 
et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à 
ses propres résidents.  

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant vis-à-vis d’un 
résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination du capital im-
posable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées 
vis-à-vis d’un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État.  

5. Dans le présent article, le terme « imposition » désigne les impôts qui font l’objet 
de la présente Convention.  
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traînent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’apporter la solution appropriée, de résoudre le cas par voie 
d’accord à l’amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la Convention. L’accord ainsi convenu est appli-
qué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord à 
l’amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se 
concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas qui ne sont pas prévus par 
la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragra-
phes précédents.

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements reçus par un 
État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus 
en application de la législation interne de cet État et ils ne sont communiqués qu’aux per-
sonnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) concernés 
par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procé-
dures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours y relatifs. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent fai-
re état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements.  

2. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa dé-
cision ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; ou 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public.  

Article 27. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention n’affecte les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les agents diplomatiques et les fonctionnaires consulaires en vertu soit des rè-
gles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l’autre de l’accomplissement des formalités 
nécessaires, en vertu de leur législation, à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 
Celle-ci entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliqueront : 
a) En République hellénique : 
Aux revenus tirés ou à la fortune détenue à compter du premier janvier de l’année 

civile suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette 
date; 

b) En Afrique du Sud : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou 

crédités le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle la 
présente Convention est entrée en vigueur; et 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant 
le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle la présente 
Convention est entrée en vigueur. 
3. La Convention du 11 novembre 1964 entre le Gouvernement royal grec et le 

Gouvernement de la République sud-africaine tendant à exonérer réciproquement 
d’impôt les revenus de l’exploitation des navires et aéronefs sera dénoncé dès l’entrée en 
vigueur de la présente Convention et cessera d’avoir effet pour toute période pendant la-
quelle la Convention aura effet.  

Article 29. Dénonciation  

1. La présente Convention restera indéfiniment en vigueur mais chacun des États 
contractants peut dénoncer la présente Convention par voie diplomatique, en donnant un 
préavis écrit de dénonciation à l’autre État contractant jusqu’au 30 juin de toute année 
civile après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vi-
gueur de la présente Convention. 
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2. Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable : 
a) En République hellénique : 
Aux revenus tirés ou à la fortune détenue à compter du premier janvier de l’année 

civile suivant immédiatement celle dudit préavis; 
b) En Afrique du Sud : 

(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés 
ou crédités après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis est donné; 
et

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition com-
mençant après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis a été donné. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention.  
FAIT à Pretoria, le 19 novembre 1998, en double exemplaire en langues anglaise et 

grecque, chaque texte faisant également foi, le texte anglais l’emportant en cas de doute.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
A.B. NZO

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
T. PANGALOS
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
SEYCHELLES TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que des Seychelles, 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations économiques entre les deux 
pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant ou celui d’une de ses subdivisions politiques, quel que soit le mode 
de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu 
total, ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers et immobiliers. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Aux Seychelles, la taxe professionnelle; 
(ci-après dénommée « impôt seychellois); 
b) En Afrique du Sud : 

(i) L’impôt normal; 
(ii) L’impôt secondaire sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôts sud-africains »).  
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4. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou sen-
siblement analogue qui serait appliqué après la date de signature de l’Accord et qui vien-
drait s’ajouter aux impôts en vigueur ou les remplacer. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent toutes modifications importantes apportées à leurs 
législations fiscales respectives ou à d’autres législations ou réglementations affectant 
leurs obligations en vertu de l’Accord.  

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a)
(i) Le terme « Seychelles » désigne le territoire de la République des Seychel-

les, y compris sa zone économique exclusive et le plateau continental où les Seychel-
les exercent leur juridiction exclusive conformément aux dispositions de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer; 

(ii) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine 
et, au sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-
africaine ainsi que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le 
plateau continental qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit inter-
national, a été ou peut être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de la-
quelle l’Afrique du Sud peut exercer ses droits souverains ou sa compétence; 
b) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout grou-

pe de personnes qui est considéré comme une entité aux fins d’imposition; 
c) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui est 

considérée comme une personne morale aux fins d’imposition conformément aux législa-
tions de l’État contractant dans lequel elle est organisée; 

d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navi-
re ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contrac-
tant; 

f) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
(i) Dans le cas des Seychelles, du Ministre des finances ou de son représentant 

autorisé; 
(ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service 

du revenu ou de son représentant autorisé; 
g) Le terme « ressortissant » s’entend : 

(i) De toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
(ii) De toute personne morale, association ou autre groupe de personnes dont 

le statut en tant que tel résulte de la législation en vigueur dans cet État contractant. 
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2. À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour l’application 
en tout temps des dispositions du présent Accord par un État contractant, toute expres-
sion qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord; toute définition en vertu de la légi-
slation fiscale applicable dudit État l’emportant sur toute définition de ladite expression 
en vertu d’autres lois dudit État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend : 

a) Aux Seychelles de toute personne qui, en vertu de la législation des Seychelles, 
est assujettie à l’impôt dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son 
siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, mais ne comprend pas les per-
sonnes assujetties à l’impôt aux Seychelles uniquement pour le revenu tiré de sources si-
tuées aux Seychelles;  

b) En Afrique du Sud, toute personne physique qui réside habituellement en Afrique 
du Sud et toute personne autre qu’une personne physique qui possède son siège de direc-
tion effectif en Afrique du Sud; 

c) Ledit État et ses subdivisions politiques ou collectivités locales.
2. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique se 

trouve être un résident des deux États contractants, son statut est déterminé conformé-
ment aux règles énoncées ci-après : 

a) La personne physique est réputée n’être un résident que de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel elle a les 
liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts vitaux 
ou si la personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle 
est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n’être un résident que de l’État dont 
elle est un ressortissant;  

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question 
d’un commun accord. 

3. Si par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un ré-
sident de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier;
f) Un entrepôt lié à une personne fournissant des locaux de stockage à d’autres per-

sonnes; 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’exploration, d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles, une plateforme de 
forage ou un navire d’exploitation. 

3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier, un projet de construction ou de montage ou une activité de supervi-

sion liée audit chantier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, projet ou activi-
té est maintenu pendant une période supérieure à six mois; 

b) La fourniture de services, y compris des services de consultants, par une entrepri-
se agissant par l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à 
cette fin, mais seulement lorsque lesdites activités se poursuivent (pour le même projet 
ou pour un projet connexe) au sein de l’État contractant pendant une période ou des pé-
riodes dépassant au total 183 jours dans les limites d’une période quelconque de douze 
mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir :  

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de faire de la publici-
té ou de fournir des renseignements, pour l’entreprise ; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

g) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, selon 
quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à f) du présent para-
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graphe, à condition que l’activité cumulée de l’installation fixe d’affaires ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit au 
nom d’une entreprise et dispose, dans un État contractant, du pouvoir, qu’elle y exerce 
habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans ledit État contractant pour toutes 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 qui, exercées 
dans une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au 
sens dudit paragraphe.  

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement sta-
ble dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un 
statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant 
de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans les mêmes condi-
tions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont 
il constitue un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Ne sont pas déducti-
bles, toutefois, les paiements effectués (autres que ceux qui sont faits en remboursement 
de dépenses effectives) par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’une de 
ses autres succursales, à titre de redevances, d’honoraires et de paiements analogues afin 
d’utiliser des brevets ou jouir d’autres droits, ou à titre de commission pour services 
concrets rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’un établissement 
bancaire, à titre d’intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. Ne pourront 
pas davantage être pris en considération dans la détermination des bénéfices d’un établis-
sement permanent les montants versés à cet établissement stable (à des fins autres que le 
remboursement de dépenses effectives) par le siège de l’entreprise ou par l’une de ses au-
tres succursales, à titre de redevances, honoraires ou paiements similaires afin de donner 
le droit d’utiliser des brevets ou de jouir d’autres droits, ou à titre de commission pour 
services concrets rendus ou démarches effectuées ou, sauf dans le cas d’un établissement 
bancaire, à titre d’intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’établissement ou à l’une 
de ses autres succursales.

4. Dans la mesure où, dans un État contractant, les bénéfices à imputer à un établis-
sement stable sont généralement déterminés sur la base d’une distribution du total des 
bénéfices de l’entreprise à ses diverses composantes, le paragraphe 2 n’empêche pas cet 
État contractant de déterminer les bénéfices imposables en fonction de cette distribution 
selon l’usage. La méthode de répartition adoptée devra toutefois aboutir à un résultat 
conforme aux principes prévus par le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  



Volume 2528, I-45149 

297

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État 
contractant.

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices tirés de l’affrètement coque 
nue de navires ou d’aéronefs, exploités en trafic international, si ces bénéfices sont ac-
cessoires par rapport aux bénéfices auxquels les dispositions du paragraphe 1 sont appli-
cables.

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’utilisation ou 
de la location de conteneurs (y compris les remorques, les péniches et le matériel 
connexe servant au transport des conteneurs) utilisés pour le transport en trafic interna-
tional de produits ou marchandises ne sont imposables que dans cet État.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que  
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
entre des entreprises indépendantes, l’autre État procèdera à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il 
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sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si cela est néces-
saire, les autorités compétentes des États se consulteront.  

3. Les États contractants ne modifieront pas les revenus d’une personne dans les cir-
constances visées au paragraphe 1 après l’expiration des délais prévus dans leur législa-
tion nationale et, en tout état de cause, après cinq ans à compter de la fin de l’année au 
cours de laquelle les revenus qui seraient soumis à cette modification auraient été attri-
bués à cette personne sans les conditions visées au paragraphe 1.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas en cas de fraude, faute 
intentionnelle ou négligence.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État, à condition 
que ce résident soit le bénéficiaire effectif des dividendes.  

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les re-
venus provenant d’autres droits de société soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est un 
résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
dont la société distributrice est un résident, une activité économique par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession in-
dépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice de 
dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans 
cet autre État; l’autre État contractant ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bé-
néfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
État.

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et versés à un résident de l’autre État 
contractant, qui est le bénéficiaire effectif desdits intérêts, ne sont imposables que dans 
cet autre État.

2. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et assortis ou non d’une 
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clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des titres de 
l’État et les revenus des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à 
ces titres ou obligations, ainsi que tout revenu qui est considéré comme un intérêt au titre 
de la législation fiscale de l’État d’où provient ce revenu. Les pénalisations pour paie-
ment tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effec-
tif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts soit une activité économique par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.  

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable 
ou une base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été 
contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

5. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État, à condition que ce résident soit le 
bénéficiaire effectif des redevances.  

2. Le terme « redevances » tel qu’employé dans le présent article désigne les rému-
nérations de toutes natures payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques, ou les films ou bandes ou disques pour émissions radiophoniques ou télévi-
sées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modè-
le, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait 
à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial et scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effec-
tif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. 
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Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applica-
bles. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, auquel le droit ou le bien générateur des redevances se rattache 
effectivement et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées 
comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

5. Lorsqu’en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeu-
bles visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet au-
tre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles faisant partie d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou 
de biens meubles appartenant à une base fixe dont un résident de l’un des États contrac-
tants dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, 
y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (isolément ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains tirés par une entreprise d’un État contractant de l’aliénation de navires 
ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à l’exploitation 
de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profession 
indépendante ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans 
cet État contractant, à moins que ce résident ne dispose normalement d’une base fixe 
dans l’autre État contractant aux fins de l’exercice de ses activités. S’il dispose d’une tel-
le base fixe, le revenu est susceptible d’être imposé dans l’autre État contractant quoi-
qu’uniquement dans la mesure où ledit revenu est imputable à ladite base fixe. Aux fins 
du présent Accord, lorsqu’un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État 
contractant pendant une ou des périodes dépassant au total 183 jours au cours de toute 
période de douze mois commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale considé-
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rée, il sera réputé disposer d’une base fixe de façon habituelle dans cet autre État et les 
revenus tirés des activités qu’il exerce dans cet autre État seront imputables à cette base 
fixe.

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié sont imposables exclusivement dans cet État, à moins que l’activité ne soit 
exercée dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes ne dépas-
sant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se ter-
minant au cours de l’année fiscale considérée; et

b) La rémunération est payée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un rési-
dent de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou par une base 
fixe que l’employeur a dans cet autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic in-
ternational par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions analogues qu’un résident 
d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de 
tout organe similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant, sont 
susceptibles d’être imposés dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle tel qu’un artiste du théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, et qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité ne reviennent pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais 
à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des arti-
cles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées.
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3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’activités exercées dans 
l’autre État contractant telles qu’envisagées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, se-
ront exonérés d’impôts dans cet autre État, si les activités sont financées partiellement ou 
entièrement au moyen de fonds publics provenant du premier État, d’une subdivision po-
litique ou d’une collectivité locale d’un État, ou si lesdites activités se déroulent dans le 
cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les Gouvernements des États 
contractants.

Article 18. Pensions et rentes  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et au-
tres rémunérations et rentes analogues provenant d’un État contractant et payées à un ré-
sident de l’autre État contractant, sont imposables dans le premier État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées au titre du système de sécurité sociale d’un État contractant, ne 
sont imposables que dans cet État.  

3. Le terme « rente » signifie une somme indiquée payée périodiquement aux mo-
ments indiqués et à vie ou pendant un laps de temps spécifié ou vérifiable dans le cadre 
d’une obligation d’effectuer des paiements en retour pour une considération adéquate et à 
part entière de l’argent ou de la valeur de l’argent.  

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pen-
sion, payés à une personne physique par un État contractant, l’une de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales, au titre de services rendus audit État contractant 
ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

(i) Est un ressortissant de cet État; ou 
(ii) N’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de 

rendre les services.
2. a) Toute pension payée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politi-

ques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement de fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique, au titre de services rendus audit État, à cette subdi-
vision ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires et pensions versées au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité commerciale exercée par un État contractant, une subdivision politique ou 
une collectivité locale de ce dernier.
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Article 20. Professeurs et enseignants  

1. Nonobstant les dispositions de l’article 15, un professeur ou en enseignant qui est 
ou était résidente d’un État contractant au moment de se rendre dans l’autre État contrac-
tant et qui, à l’invitation de toute université, collège, école ou autre établissement 
d’enseignement supérieur, séjourne dans cet autre État contractant pendant une période 
de maximum deux ans, à seule fin d’enseigner ou d’effectuer dans cet établissement des 
travaux de recherche, est exonérée d’impôt dans cet autre État, sur la rémunération per-
çue par elle au titre de cet enseignement ou de ces travaux de recherche, à condition 
qu’elle perçoive cette rémunération en dehors de cet État et que cette rémunération soit 
imposable dans le premier État.  

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux revenus de travaux de 
recherche si ces travaux sont engagés non pas dans l’intérêt public mais entièrement ou 
principalement pour l’intérêt particulier d’une personne ou de plusieurs personnes spéci-
fiques.  

Article 21. Étudiants, apprentis et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjour-
ne dans le premier État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 
reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études et de formation, sont exonérées d’impôt 
dans le premier État contractant, à condition qu’elles proviennent de sources situées en 
dehors dudit État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne font pas l’objet des articles précédents du présent Accord ne sont imposables 
que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, à l’exception 
de ceux qui proviennent de biens définis comme des biens immobiliers au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exer-
ce dans l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est également située, et que les revenus sont imputables à 
cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14, suivant le cas, sont applicables.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent 
Accord et provenant de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans ledit autre 
État.
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. La double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Aux Seychelles, l’impôt sud-africain payé par les résidents des Seychelles pour le 

revenu imposable en Afrique du Sud, conformément aux dispositions du présent Accord, 
est déduit des impôts exigibles au titre de la législation fiscale des Seychelles. Ladite dé-
duction ne doit toutefois pas excéder une part de la totalité de l’impôt seychellois corres-
pondant au rapport entre le revenu concerné et le revenu total.  

b) En Afrique du Sud, l’impôt des Seychelles payé par des résidents de l’Afrique du 
Sud au titre du revenu imposable aux Seychelles, conformément aux dispositions du pré-
sent Accord, est déduit des impôts exigibles conformément à la législation fiscale de 
l’Afrique du Sud. Toutefois, cette déduction ne peut excéder un montant dont le rapport à 
la totalité des impôts sud-africains dus, correspond au rapport existant entre ledit revenu 
et la totalité des revenus.  

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les expressions « impôt des Seychel-
les payé » et « impôt sud-africain payé » sont réputés comme comprenant l’impôt paya-
ble aux Seychelles ou en Afrique du Sud, selon le cas, si l’impôt n’avait pas fait l’objet 
d’une réduction ou d’une exonération conformément à la législation visant à encourager 
le développement économique aux Seychelles ou en Afrique du Sud, selon les cas, ces 
mesures ayant été mutuellement convenues par les autorités compétentes des États 
contractants comme remplissant les conditions requises aux fins du présent paragraphe.  

3. Une subvention accordée par un État contractant ou une de ses subdivisions poli-
tiques à un résident de l’autre État contractant conformément à la législation visant à en-
courager le développement économique dans ce premier État, n’est pas imposable dans 
l’autre État.

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposi-
tion s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui 
ne sont pas des résidents de l’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à ac-
corder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements 
et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à 
ses propres résidents.  

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
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ou obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État.  

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État.  

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toutes natures et dénominations.  

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans un délai de deux ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traînent une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’apporter la solution appropriée, de résoudre le cas par voie 
d’accord à l’amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à l’Accord.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord à 
l’amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éliminer la double imposition dans les cas qui ne sont pas prévus par le présent 
Accord.

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Les autorités compétentes, par le biais de consultations, élaborent les procé-
dures bilatérales, conditions, méthodes et techniques appropriées pour la mise en œuvre 
de la procédure amiable prévue dans le présent article.  

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relatives aux impôts visés par l’Accord dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord, en particulier pour la préven-
tion de la fraude ou de l’évasion fiscale relativement à ces impôts. L’échange de rensei-
gnements n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements ainsi échangés sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
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gislation interne de cet État et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et les autorités administratives) concernés par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts visés par l’Accord, par les procédures ou poursuites concernant 
ces impôts ou par les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseigne-
ments au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Les autorités 
compétentes élaborent, par le biais de consultations, les conditions, méthodes et techni-
ques appropriées relativement aux questions pour lesquelles ces échanges de renseigne-
ments sont effectués, y compris, s’il y a lieu, les échanges de renseignements concernant 
l’évasion fiscale.

2. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public.  

Article 27. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord n’affecte les privilèges fiscaux dont bénéfi-
cient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l’autre de l’accomplissement des formalités 
nécessaires, en vertu de leur législation, à l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci 
entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliqueront : 
(a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés ou crédi-

tés le 1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent 
Accord est entré en vigueur; et 

(b) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant le 
1er janvier ou à une date postérieure suivant celle au cours de laquelle le présent Accord 
est entré en vigueur. 

3. La Convention entre l’Afrique du Sud et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord signée à Londres le 14 octobre 1946, telle qu’étendue aux Seychelles 
en vertu d’un accord conclu le 6 août 1960, conformément à l’article XV de ladite 
Convention, expire et cesse d’avoir effet pour toute année ou période à laquelle 
s’appliquent les dispositions du présent Accord.  
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Article 29. Dénonciation  

1. Le présent Accord restera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par un des 
États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Accord par 
voie diplomatique, en donnant un préavis de dénonciation écrit à l’autre État contractant 
jusqu’au 30 juin de toute année civile après l’expiration d’une période de cinq ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Dans ce cas, l’Accord cessera d’être applicable : 
(a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés ou 

crédités après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis est donné; et 
(b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 

après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis a été donné. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-

cord.
FAIT au Cap, le 26 août 1998, en double exemplaire.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
GILL MARCUS

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 
CLAUDE MOREL
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉ-
RIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que algérienne démocratique et populaire, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu et sur la fortune afin de promou-
voir et de renforcer les relations économiques entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune per-
çus pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collec-
tivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur 
le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobi-
liers, les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les 
impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
(a) En Algérie :

(i) L’impôt sur le revenu global; 
(ii) L’impôt sur les bénéfices des sociétés; 
(iii) La taxe sur l’activité professionnelle; 
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(iv) Le versement forfaitaire; 
(v) L’impôt sur le patrimoine; et 
(vi) La redevance et l’impôt sur les résultats relatifs aux activités de 

prospection, de recherche, d’exploitation et de transport par canalisation des 
hydrocarbures; 
(dans le texte ci-après dénommés « impôts algériens »); et  
(b) En Afrique du Sud : 

(i) L’impôt normal; et 
(ii) L’impôt secondaire sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôts sud-africains »).  
4. La présente Convention s’applique également à tout impôt de nature identique ou 

sensiblement analogue qui serait appliqué par l’un ou l’autre des États contractants après 
la date de signature de la présente Convention et qui viendrait s’ajouter aux impôts en vi-
gueur ou les remplacer. Les autorités compétentes des États contractants se communi-
quent toutes modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente : 

(a) Le terme « Algérie » désigne la République algérienne démocratique et populaire 
et, employé dans un sens géographique, il désigne le territoire de la République algérien-
ne démocratique et populaire y compris la mer territoriale et, au-delà de celle-ci, les zo-
nes sur lesquelles, en conformité avec le droit international et la législation nationale, la 
République algérienne démocratique et populaire exerce sa compétence ou ses droits 
souverains aux fins de l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles des 
fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes; et 

(b) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine et, au 
sens géographique, comprend les eaux territoriales de la République sud-africaine ainsi 
que toute zone située en dehors des eaux territoriales, y compris le plateau continental 
qui, conformément à la législation sud-africaine et au droit international, a été ou peut 
être désignée comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle l’Afrique du Sud peut 
exercer ses droits souverains ou sa compétence; 

(c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, de l’Algérie ou de l’Afrique du Sud; 

(d) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une société ou une personne morale aux fins d’imposition; 

(e) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
(i) En Afrique du Sud, du Commissaire sud-africain du Service du revenu ou 

de son représentant autorisé; 
(ii) En Algérie, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé;  
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(f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant;  

(g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le na-
vire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contrac-
tant; 

(h) Le terme « ressortissant » s’entend : 
(i) De toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
(ii) De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel résulte 

de la législation en vigueur dans un État contractant; et 
(i) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou tout autre 

groupement de personnes qui est traité comme une entité à des fins fiscales; le terme 
comprend aussi un partenariat dans le cas de l’Algérie. 

2. À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour l’application 
en tout temps des dispositions de la présente Convention par un État contractant, toute 
expression qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s’applique la Convention; toute définition en vertu de la 
législation fiscale applicable dudit État l’emportant sur toute définition de ladite expres-
sion en vertu d’autres lois dudit État.  

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

(a) En Algérie toute personne qui, en vertu de la législation algérienne, est assujettie 
à l’impôt en Algérie, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction 
ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expression ne comprend pas 
les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt en Algérie que pour les revenus de sources 
situées en Algérie ou pour la fortune qui y est située.  

(b) En Afrique du Sud, tout individu qui réside habituellement en Afrique du Sud et 
toute autre personne autre qu’un individu qui possède son centre d’affaires effectif en 
Afrique du Sud; 

(c) Ledit État et ses subdivisions politiques ou collectivités locales.
2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est rési-

dente des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 
(a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un 

foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation dans les deux États, 
elle est considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens personnels et écono-
miques sont le plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

(b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être détermi-
né, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 
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(c) Si cette personne réside de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente de 
l’État dont elle possède la nationalité;

(d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou d’aucun d’eux, les autori-
tés compétentes des États contractants déterminent la question par accord mutuel. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
(a) Un siège de direction; 
(b) Une succursale; 
(c) Un bureau; 
(d) Une usine; 
(e) Un atelier;
(f) Un magasin de vente ou tout local utilisé comme point de vente; et 
(g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
(a) Un chantier, un projet de construction ou de montage ou une activité de supervi-

sion liée audit chantier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, projet ou activi-
té est maintenu pendant une période supérieure à six mois; 

(b) La fourniture de services, y compris des services de consultants, par une entrepri-
se agissant par l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à 
cette fin, mais uniquement dans le cas où de telles activités se poursuivent (pour le même 
projet ou pour un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pendant une ou 
des périodes représentant au total plus de six mois pour toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir :  

(a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

(b) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

(c) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

(d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
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(e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire;  

(f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, selon 
quelque combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que 
l’activité cumulée de l’installation fixe d’affaires ait un caractère préparatoire ou auxiliai-
re.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit au 
nom d’une entreprise et dispose, dans un État contractant, du pouvoir, qu’elle y exerce 
habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans ledit État contractant pour toutes 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées 
dans une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au 
sens dudit paragraphe.  

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre.  

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits aux-
quels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des 
biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobi-
liers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est 
admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant versées (à d’autre titre que le rem-
boursement de frais encourus) par l’établissement stable au siège central de l’entreprise 
ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements 
similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission, pour des 
services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entre-
prise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. De mê-
me, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable des 
sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par l’établissement 
stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres bu-
reaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de 
brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis rendus ou 
pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, comme inté-
rêts sur des sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses 
autres bureaux.

4. S’il est d’usage dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme 
aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement.  
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant, provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État.  

2. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic in-
ternational, de navires ou d’aéronefs comprennent notamment les bénéfices provenant de 
la location coque nue de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, si ces bé-
néfices sont accessoires par rapport aux bénéfices auxquels les dispositions du paragra-
phe 1 sont applicables.  

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’usage ou de la 
location de conteneurs (y compris les remorques, péniches et équipement y afférent pour 
le transport des conteneurs) utilisés pour le transport en trafic international de produits ou 
de marchandises ne sont imposables que dans cet État.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation.  

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
(a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que  
(b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été 
entre des entreprises indépendantes, l’autre État procèdera à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il 
sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si cela est 
nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulteront.  
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

(a) Dix pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société qui détient au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes; 
ou

(b) Quinze pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 

modalités d’application de ces limitations.  
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes.  
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d’actions ou autres parts bénéficiaires participant aux bénéfices (à l’exception des 
créances), ainsi que les revenus d’autres droits de société soumis au même régime fiscal 
que les revenus d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice 
est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation géné-
ratrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 
7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet au-
tre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur 
les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices 
non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre État.

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en 
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est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant 
brut des intérêts.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant sont exonérés d’impôt dans cet État si : 

a) Le débiteur des intérêts est cet État ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
l’une de ses collectivités locales; ou 

b) Les intérêts sont payés au Gouvernement de l’autre État contractant ou à une de 
ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales, ou à des institutions ou 
organismes (y compris les institutions financières) appartenant entièrement à cet autre 
État ou à une de ses subdivisions ou collectivités ou la Banque centrale de cet autre État; 
ou

c) Les intérêts sont payés à une institution ou un organisme (y compris une institu-
tion financière) relativement à des prêts effectués dans le cadre d’un accord conclu entre 
les Gouvernements des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres ou obliga-
tions. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts 
au sens du présent article.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, sui-
vant les cas, sont applicables.  

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contrac-
tée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé.  

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevan-
ces en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur 
une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, (y compris les films cinématographiques 
et les films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées), 
d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour des informations concernant 
une expérience industrielle, commerciale ou scientifique.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applica-
bles. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable ou une base fixe, pour lequel le droit ou la propriété à l’égard desquels les rede-
vances sont payées est effectivement lié et qui supporte la charge de ces redevances, cel-
les-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base 
fixe, est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
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contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’aliénation de navi-
res ou aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un individu qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, à moins que ledit individu ne dispose ou disposait de façon habituelle 
d’une base fixe dans l’autre État contractant pour l’exercice de ses activités. En pareil 
cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans 
l’autre État contractant. Aux fins de la présente Convention, lorsqu’un individu qui est un 
résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant pendant une période 
ou des périodes supérieures à 183 jours au cours d’une période de douze mois commen-
çant ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée, il sera réputé disposer d’une 
base fixe de façon habituelle dans cet autre État et les revenus tirés des activités qu’il 
exerce dans cet autre État seront imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables.  

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 
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c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État.  

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une so-
ciété qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État.

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées.

3. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant au titre d’activités qu’il 
exerce dans l’autre État contractant tel qu’envisagé aux paragraphes 1 et 2 du présent ar-
ticle, ne sont pas imposables dans cet autre État, si les activités sont financées partielle-
ment ou entièrement au moyen de fonds publics provenant du premier État, d’une subdi-
vision ou d’une collectivité locale d’un État, ou si lesdites activités se déroulent dans le 
cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les Gouvernements des États 
contractants.

Article 18. Pensions et rentes  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, autre 
rémunérations similaires et rentes provenant d’un État contractant et versées à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État. 

2. Le terme « rentes » désigne toute somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en 
vertu d’un engagement d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant in-
tégralement versé ou en valeurs appréciables en espèces.  
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Article 19. Fonctions publiques 

1. (a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pen-
sions, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivi-
tés locales à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette sub-
division ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

(i) Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.  

2. (a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions poli-
tiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

(b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité.

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements 
et rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services rendus dans 
le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou 
l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

Article 20. Étudiants, apprentis et stagiaires 

1. Un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui séjourne dans un État contractant uni-
quement aux fins de son éducation ou de sa formation et qui est, ou qui était immédiate-
ment avant de se rendre dans ledit État, un résident de l’autre État contractant, n’est pas 
imposable dans le premier État s’agissant des paiements reçus de l’étranger aux fins de 
son entretien, de son éducation ou de sa formation.  

2. En ce qui concerne les subventions, bourses et rémunérations d’un emploi non 
couvertes par le paragraphe 1, un étudiant, un apprenti ou un stagiaire tel que visé au pa-
ragraphe 1 aura droit en outre pendant cette éducation ou cette formation aux mêmes 
exemptions, abattements ou réductions sur les impôts que ceux auxquels ont droit les ré-
sidents de l’État où il séjourne.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par 
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l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des reve-
nus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 
14, suivant les cas, sont applicables.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la pré-
sente Convention et provenant de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans le-
dit autre État.

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposa-
ble dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens immobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État.  

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités par une entreprise 
d’un État contractant en trafic international, ainsi que par des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État.  

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État.  

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. La double imposition est évitée de la manière suivante : 
(a) En Algérie, lorsqu’un résident d’Algérie reçoit des revenus ou possède de la for-

tune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Afrique du Sud, l’Algérie déduit : 

(i) De l’impôt sur le revenu du résident, un montant égal à l’impôt sud-africain 
payé; 

(ii) De l’impôt sur la fortune du résident, un montant égal à l’impôt sur la fortu-
ne payé en Afrique du Sud.  

Toutefois, cette déduction ne dépassera pas la fraction de l’impôt sur le revenu ou 
sur la fortune calculé avant déduction, correspondant aux revenus ou à la fortune, selon 
le cas, imposables en Afrique du Sud.  

(b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, l’impôt algérien payé par des résidents de 
l’Afrique du Sud au titre du revenu imposable en Algérie, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, est admis en déduction de tout impôt dû conformément à 
la législation fiscale de l’Afrique du Sud. Toutefois, cette déduction ne peut excéder un 
montant qui correspond au rapport existant entre ledit revenu et la totalité des revenus.
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2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les expressions « impôt algérien 
payé » et « impôt sud-africain payé » sont considérés comme comprenant le montant de 
l’impôt qui aurait été payé en Algérie ou en Afrique du Sud, selon le cas, sans 
l’exemption ou la réduction accordée conformément à la législation visant à promouvoir 
le développement économique dans cet État contractant.  

3. Une subvention accordée par un État contractant ou une de ses subdivisions poli-
tiques à un résident de l’autre État contractant, conformément à la législation visant à 
promouvoir le développement économique dans ce premier État, n’est pas imposable 
dans l’autre État.

Article 24. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favo-
rable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à ac-
corder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements 
et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à 
ses propres résidents.  

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État.  

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État.  

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination.  

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme à la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
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dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de 
l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois 
ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la Convention.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la Convention. L’accord est appliqué quels que 
soient les délais prévus par le droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. Si des consultations orales semblent devoir faciliter cet accord, les autorités 
compétentes des États contractants pourront y procéder par l’intermédiaire d’une com-
mission composée de leurs représentants.  

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législa-
tion interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par l’article 1. Les renseignements reçus par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en ap-
plication de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédu-
res ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa déci-
sion ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant;

c) Fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l’ordre public.  
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Article 27. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance pour recou-
vrer les impôts dus par un contribuable dès lors que le montant en aura été définitivement 
fixé conformément à la législation de l’État contractant à l’origine de la demande 
d’assistance.

2. Si la demande de recouvrement d’impôts formulée par un État contractant est ac-
ceptée par l’autre État contractant, lesdits impôts seront recouvrés par cet autre État dans 
la mesure autorisée par sa législation interne. 

3. Les créances faisant l’objet de demandes d’assistance ne jouissent pas de priorité 
sur les impôts impayés dans l’État contractant qui prête l’assistance et les dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 26 s’appliquent également à tout renseignement porté à la 
connaissance de l’autorité compétente d’un État contractant en exécution du présent arti-
cle.

4. Toute demande de recouvrement formulée par un État contractant devra être ac-
compagnée des attestations prescrites par sa législation pour établir que les impôts dus 
par le contribuable ont été définitivement fixés. 

5. Si la créance fiscale d’un État contractant n’a pas été fixée définitivement en rai-
son d’une procédure de recours ou autre, cet État pourra, afin de protéger ses intérêts, 
demander à l’autre État contractant de prendre en son nom les mesures conservatoires 
prévues par la législation de cet autre État. S’il accède à cette demande, l’autre État pren-
dra lesdites mesures dans les limites autorisées par sa législation interne. 

6. La demande visée aux paragraphes 4 ou 5 ne sera faite par un État contractant que 
si le contribuable débiteur n’y possède pas suffisamment de biens pour permettre le re-
couvrement des impôts dus.  

7. L’État contractant où l’impôt sera recouvré conformément aux dispositions du 
présent article remettra immédiatement à l’État contractant pour le compte duquel l’impôt 
aura été recouvré le montant ainsi recouvré diminué, le cas échéant, de celui des frais ex-
ceptionnels visés à l’alinéa b) du paragraphe 8. Les autorités compétentes des États 
contractants se concerteront pour déterminer les procédures relatives à la remise des im-
pôts ainsi recouvrés.  

8. Il est convenu que, sauf accord contraire entre les autorités compétentes des deux 
États contractants : 

(a) Les frais ordinaires engagés par un État contractant au titre de l’aide au recou-
vrement seront pris en charge par cet État; 

(b) Les frais exceptionnels engagés par un État contractant au titre de l’aide au re-
couvrement seront pris en charge par l’autre État et acquitté par le premier État indépen-
damment du montant recouvré pour son compte. 

Dès qu’un État contractant prévoira que des frais extraordinaires risquent de devoir 
être engagés, il en informera l’autre État contractant en lui indiquant le montant estimé. 
Les autorités compétentes des États contractants peuvent régler le mode d’application du 
présent paragraphe.  

9. Dans le présent article, le terme « impôts » s’entend des impôts qui font l’objet de 
la présente Convention ainsi que de tous les intérêts et pénalités y afférents.
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Article 28. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particu-
liers.

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l’autre de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente Convention en vertu de leur législation. 
La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifica-
tions.  

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliqueront : 
(a) Aux impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités à compter du 

premier janvier suivant la date de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette da-
te; et 

(b) Aux autres impôts pour les années d’imposition à compter du premier janvier de 
l’année civile suivant la date de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

1. La présente Convention restera indéfiniment en vigueur mais chacun des États 
contractants pourra, jusqu’au 30 juin de toute année civile postérieure à la cinquième an-
née suivant celle au cours de laquelle la Convention sera entrée en vigueur, adresser par 
la voie diplomatique une notification écrite de dénonciation à l’autre État contractant. 

2. En pareil cas, la Convention cessera de s’appliquer : 
(a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés ou 

crédités après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis est donné; et 
(b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 

après la fin de l’année civile au cours de laquelle ledit préavis a été donné. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 

Convention.  
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FAIT à Alger en double exemplaire, le 28 avril 1998, en langues anglaise et arabe, 
chaque texte faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  
AZIZ PAHAD

Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 
LAHCENE MOUSSAOUI

Ministre délégué au Ministre des affaires étrangères chargé de 
la coopération et des affaires maghrébines 
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